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Cahors, le 19 décembre 1872. 

Les journaux de Paris et tous les journaux 
d'Europe ne s'occupeDt que du grand événe-
ment de samedi, à Versailles. Rien de plus im-
portant et de plus heureux que les déclarations 
du Gouvernement ; mais ne nous laissons pas 
aller toutefois à une confiance exagérée, et at-
tendons la suite de ces déclarations. 

On lit dans le Français : 
La grande et heureuse séance du 14 novembre 

produit dans l'opinion l'effet que nous espérions. On 
en juge par l'impression générale de sécurité et de 
confiance qui se manifeste partout, aussi bien chez 
les hommes de pensée que chez les hommes de tra-
vail, chez les politiques que chez les commerçants 
ou les financiers. L'un des signes les plus curieux 
et les plus significatifs, c'est le désarroi de tous ces 
officieux qui, par courlisanerie, s'étaient jetés dans 
la gauche, ou de tous ces hommes de gauche qui 
avaient cru pouvoir se glisser parmi les officieux. Us 
ne savent que dire et que faire. 

On rapporte que M. Thiers a félicité M. Dufaure 
de son discours et s'est montré fort satisfait de l'ac-
cueil qui y a été fait. 

Deux préfets qui ont eu l'occasion d'entretenir 
M. le président de la République en ont reçu l'as-
surance qu'il était absolument satisfait du discours 
du garde des sceaux. Le mot absolument fut même, 
assure-t-on, répété à plusieurs reprises. Sur la de-
mande qui fut faite au président s'il lui convenait 
qu'on répétât cette déclaration, le président répondit 
qu'il en serait fort aise. 

Les radicaux s'efforcent de dissimuler au pays la 

gravité de leur défaite. 
Le Siècle déclare assez naïvement « qu'il n'aurait 

« qu'à se féliciter de la séance sans le regrettable 
« discours qu'a prononcé M. le garde des sceaux, » 
et il engage à continuer à signer les pétitions. 

La République française n'ose pas encore rompre 
trop ouvertement avec le gouvernement. Elle sent 
trop bien quel recul ce sera pour son parti, le jour 
où celui-ci ne pourra plus se présenter au pays sous 
le couvert de M. Thiers. Toutefois la colère lui 
échappe parfois. Elle déclare que le discours de M. 
Dufaure « est réactionnaire et méchant, mais qu'il 
« est vide. » Ce qui domine dans son langage, c'est 
une sorte de fanfaronnade impuissante. 

On lit dans la Gazelle de France : 
Les pétitions demandant la dissolution ont été écar-

tées par une majorité de 300 voix. On croit peut-
être que les radicaux vont se soumettre au juge-
ment du tribunal auquel ils se sont adressés? Ce se-
rait bien mal les connaître. 

Loin de tenir compte de la réponse de l'Assem-
blée aux pétitionnistes, ils en prennent acte pour 
redoubler d'ardeur. Les radicaux ne demandent 
plus à l'Assemblée si elle ne croit pas le moment 
venu de se séparer; ils veulent la dissoudre eux-

mêmes . 

Le Corsaire dit : 
« Loin d'arrêter, de décourager le pêlitionnement, 

le vote de samedi nous montre une fois de plus la 
nécessité de faire entendre à Versailles la volonté 
souveraine du pays. » 

La République française dit à son tour : 

« Le pêtitionnement reste ouvert. Tous les cito-
yens soucieux de la tranquillité actuelle, de la pros-

périté de l'avenir, doivent s'empresser de faire con-
naître leur vœu pour la dissolution de l'Assemblée 
de Versailles et la nomination, aussi prochaine que 
possible, d'une nouvelle Assemblée nationale. » 

Le Siècle s'exprime ainsi : 

« Continuons donc à signer des pétitions ; usons 
d'un droit qu'on veut bien ne pascontester : la ques-
tion reviendra plus tôt qu'on ne pense. » 

Les organes radicaux qui se sont bien gardés 
de reproduire intégralement les déclarations de 
M. Dufaure, affectent de dire que le pêtitionne-
ment, tel qu'il est organisé, est l'exercice d'un 
droit régulier. Rien n'est moins exact. 

On ne doit pas être étonné de retrouver là, 
à la tête du pêtitionnement, M. Ranc, qui, le 3 
mars 1871, a déclaré Y Assemblée dissoute, et 
qui se rendait de Bordeaux à Paris pour deve-
nir le soldat dévoué de la Commune. 

Toute Thistoire du pêtitionnement est résu-
mée là. 

On lit dans le Journal de Paris : 

Le scrutin de samedi condamne sans appel le 
mouvement dissolutionniste. L'union forcée des 
conservateurs dans une question vitale pour tous 
avait préparé sa défaite dans l'Assemblée : l'inter-
vention du gouvernement l'a consommée dans le 
pays. A ce point de vue, le débat a été double-
ment heureux. La harangue diffuse, incohérente 
et molle de M. Gambetta avait plutôt compromis 
que servi les intérêts qu'il prétendait défendre. 11 
ne dépendait pas de lui de gagner une cause que, 
d'avance, il savait perdue. Mais s'il ne pouvait la 
sauver de la défaite, il pouvait, du moins, la sauver 
du dédain. C'est dans des occasions comme celles-
là que se révèlent et s'imposent les chefs de parti. 
Us succombent devant le scrutin, mais leur per-
sonnalité grandit et s'illustre devant le pays, et 
avec elle, la cause qu'ils personnifient. U n'est pas 
inutile de remarquer, en passant, que la réputa-
tion oratoire de M. Gambetta décheoit tous les 
jours. 11 manque à la fois d'ordre, de mouvement 
et d'idées, et sa parole incorrecte n'arrive plus qu'à 
fatiguer ensemble l'oreille et l'esprit. Le malheur 
est que M. Gambetta n'a pas encore acquis assez 
d'esprit politique pour pouvoir se passer d'élo-
quence. S'il veut rester chef de parti, il est urgent 
qu'il retrouve quelques-uns de ces accents qui lui 
méritèrent, à défaut de la gloire d'orateur, le renom 
de tribun. 

Trois discours d'inspiration différente, mais éga-
lement vigoureux, ont achevé la déroute préparée 
par M. Gambetta. M. le duc d'Audiffret-Pasquier, 
avec celte éloquence nerveuse qui lui est propre, a 
démasqué l'esprit anti-social du radicalisme, ses 
menées destructrices, et le caractère anarchique de 
l'agitation qu'il a provoquée. La parole enflammée 
et puissante de M. Raoul Duval a fait justice de ses 
calomnies et de ses mensonges. L'histoire à la main, 
le jeune orateur a fait revivre le passé fatal de ces 
hommes qui furent les persécuteurs du droit, de la 
justice et de la liberté, les proscripteurs de la 
volonté nationale avant d'être les adversaires de 
l'Assemblée nationale. Il a rejeté sur eux les ac-
cusations dont ils la poursuivent et la responsa-
bilité de tous les maux dont ils se plaignent. Enfin, 
M. Dufaure a mis au service de la même cause sa 
dialectique impitoyable et la redoutable précision de 
son esprit. Il ne s'est pas contenté de défendre 
l'Assemblée : il a vigoureusement accusé la conduite 
des radicaux, et l'ironie incisive de sa parole ac-
centuait encore le sens, étendait la portée de ses 
déclarations. La majorité a complété sa victoire en 
ordonnant l'affichage de ce discours, véritable ma-

nifeste gouvernemental, dans toutes les communes 
de France. Le parti de la dissolution n'existe plus. 
Pour lui, cette séance est plus qu'une défaite ; c'est 
un écrasement. 

Qu'on ne s'étonne nullement, après cela, si les 
radicaux annoncent que le mouvement dissolution-
niste va s'accélérer tous les jours et devenir irré-
sistible. Cette façon de tromper la défaite est de 
tradition dans leurs rangs. M. Gambetta a déjà 
prévenu l'Assemblée qu'il lui présenterait cette 
semaine un million de signatures, et ses disciples 
en promettent bien d'autres. Un million! Userait 
plaisant de savoir combien il y a là dedans de 
citoyens fantastiques, morts ou à naître, de ci-
toyens incapables ou déchus, de femmes et d'en-
fants, de guitaristes italiens, de politiques polonais 
et de néo Calédoniens, pétitionnaires par procura-
tion. Ce million n'a rien qui nous émerveille. Ce 
qui nous étonne, c'est que les initiateurs du mou-
vement prennent tant de peine pour racoler ces 
signatures, quand il eût été si simple de déposer 
sur le bureau de l'Assemblée les deux tomes de 
i Aiiiiaiiacu-DutiiLi , eu guise uo yciiiivn vi«».v. 

selle. Coût été plus court, et cela produirait exac-
tement le même effet. 

Si les dissolutionnistes veulent nous en croire, 
ils réserveront leur million de signatures acquises 
pour des temps plus troubles * en ce moment, il 
n'est bon à rien. Aussi longtemps qu'on a pu 
croire à la guerre entre le gouvernement et l'As-
semblée, et rejeter sur elle la responsabilité de ces 
dissentiments, il était facile de se faire des complices 
et de trouver des dupes. Aujourd'hui leur alliance, 
proclamée à la tribune et affichée dans chaque 
village, rassurera les esprits en même temps qu'elle 
lèvera tous les doutes. Le mouvement dissolution-
niste s'arrêtera de lui-même, comme il s'est arrêté 
l'an passé, et dans quinze jours on n'en parlera 
plus. 

On lit dans le Figaro, sous la signature si 

aimée de Saint-Genest : 

Enfin, voilà donc les honnêtes gens réunis dans 
un vote, réunis entre eux, réunis autour du gou-
vernement, et réunis par-dessus tout contre les ré-
volutionnaires et les coquins. 

C'est la première fois depuis nos désastres I 
C'est là un événement considérable. Bien souvent, 

on m'a répété : « Mais que voulez-vous ? vous criti-
quez toujours et ne concluez jamais 1 » 

Eh bien 1 ce que je voulais, c'était cela 1 
Pour moi, tous ceux qui, depuis dix-huit mois, 

ont cherché à conclure étaient les fous, et ceux qui 
ne concluaient pas étaient les sages. 

U y a des moments dans la vie des peuples où il 
est impossible de conclure, et où la logique, si facile 
en paroles et si séduisante pour l'esprit, ne peut 
s'accorder avec les terribles réalités des faits. 

Voilà donc la sagesse qui prévaut : c'est un bien 
grand bonheur pour la France. Saluons l'Assemblée 
qui, ayant toujours été si patriotique et si honnête, 
vient de prendre là un grand rôle politique. 

Saluons le président, qui, après tant de services 
rendus, s'éloigne enfin des révolutionnaires, pour 
venir au milieu des honnêtes gens qui l'appellent. 

Ah 1 si ce président et cette Assemblée savaient 
ce qu'ils ont gagné en une seule nuit 1 S'ils savaient 
le nombre de citoyens de bonne volonté, d'hommes 
sans parti pris, qui sont prêts à les soutenir ardem-
ment dans la voie où ils sont entrés I 

Il se trouve des gens pour dire que M. Dufaure a 
été plus loin que le président ne le lui avait permis. 
Heureuse erreur, qui peut éclairer l'esprit de 
M. Thiers. 

Si les choses continuent de la sorte, nous sommes 
sauvés. 

Le grand péril, c'est la division 1 La division, que 
les révolutionnaires vont chercher à susciter sans 
relâche ; car la seule parole juste prononcée par 
M. Gambetta, c'est qu'on ne peut gouverner un 
pays sans une vraie majorité. 

Il faut donc que cette majorité persiste, qu'elle 
reste compacte, et qu'on la retrouve dans toutes les 
grandes occasions. 

U faut que M. Thiers, écrasé sous le fardeau du 
pouvoir et à travers toutes les difficultés de l'heure 
présente, il faut que M. Thiers sache qu'il peut ab-
solument compter sur le concours des honnêtes 
geDs. 

Et alors, pas de mesquines taquineries, pas de 
récriminations, aucun souvenir du passé, que tout 
soit oublié. 

Quant à moi, qui en ce moment me tiens en 
dehors de la politique, je ne veux dire qu'une chose 
à ceux qui me font l'honneur d'avoir quelque con-
fiance dans mon opinion : j'ai un critérium infailli-
ble, que je ne saurais trop recommander aux autres': 
s'occuper bien moins des paroles des ministres et des 

Aujourd'hui, je n'ai pas encore lu les débats de 
la Chambre, mais j'ai vu que la gauche était furieuse, 
et alors je me suis dit : tout va bien. J'ai vu que les 
révolutionnaires insultaient le gouvernement, je me 
suis dit : nous sommes sauvés I 

Ainsi donc, vous, industriels et commerçants qui 
aviez suspendu vos affaires, reprenez confiance 1 
Etrangers qui aviez abandonné Paris, propriétaires 
qui restiez épouvantés dans vos châteaux, revenez 
parmi nous, le danger est passé. Tant que les cho-
ses seront ainsi, ne craignez rien, vivez en paix. 

Je vous ai déjà avertis, je vous avertirai encore. 
Du reste, vous n'avez besoin de personne. Si ja-
mais, — malheur que je ne veux pas prévoir, — si 
jamais radicaux, révolutionnaires et communeux 
applaudissaient encore aux actes du gouvernement, 
vous, industriels, suspendez vos affaires, et vous, 
étrangers, fuyez 1 

SAINT-GENEST. 

Commission des trente. 

Avant-hier mardi, la commission des Trente a 
tenu une nouvelle séance à laquelle assistaient 
M. le Président delà République et M. le garde 
des sceaux. 

M. le président de L.arcy, au début de la 
séance, fait connaître à M. le Président de la Répu-
blique l'état des travaux de la commission. 

M. Thiers répond à peu près en ces termes : 
Je n'ai pas besoin d'assurer la commission de l'en-

tière sincérité avec laquelle je vais lui parler et du 
désir que j'éprouve d'arriver à une entente. 

Je veux établir la situation. Le point de départ 
de cette situation est le Message. 

Je tiens à en expliquer la pensée. 
Vers la fin de la dernière session, des incidents 

de diverses natures avaient attiré l'attention publi-
que sur des questions relatives à l'organisation du 
gouvernement. 

On se demandait s'il n'était pas nécessaire de le 
régulariser et de lui donner des organes vitaux. Cer-
taines élections qui avaient effrayé les conservateurs, 
& nom bien respectable que je m'honore de pren-
dre, » avaient fait naître des inquiétudes sur l'ave-
nir. Les esprits étaient préoccupés et ce mot était 
dans toutes les bouches : Que fera-t-on 1 

* 
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J'étais assailli moi-môme de propositions, et je 
répondais que nous n'avions pas à en faire, ces ques-
tions appartenant à l'Assemblée, qui est « la souve-
raineté vivante. » Il m'était impossible de ne pas 
appeler dans le Message l'attention de la Chambre 
sur des questions qui tenaient la France et l'Europe 
attentives. 

Nous avons voulu, mes collègues et moi, déclarer 
qu'il y avait quelque chose à faire. Nous n'avons pas 
voulu trancher la question de république ou de 
monarchie, ni qualifier telle ou telle forme de gou-
vernement d'éternel ou d'impérissable, comme 
croyait le faire la Convention. C'est pour cela que j'ai 
dit : « La république existe, ne perdons pas notre 
temps à la proclamer et rendons-la praticable. » Je 
n'ai pas eu d'autre intention que de signaler la né-
cessité de s'occuper de l'avenir. 

Les préoccupations que l'avenir me causait, je ne 
les avais pas cachées à ceux de vos collègues, dont 
quelques-uns se trouvent ici, et qui étaient venus 
me trouver à la fin de la session dernière, le 20 
juin. Toutefois, je ne croyais pas l'avenir aussi som-
bre qu'ils l'envisageaient. Je concevais l'inquiétude 
que des élections isolées avaient pu occasionner ; je 
ne croyais pas que la future Assemblée dût être alar-
mante; mais je disais : S'il ne doit y avoir qu'une 
seule Assemblée, je comprends l'inquiétude, et le 
vélo donné au chef du pouvoir exécutif ne serait 
pas suffisant. Le véritable remède serait l'institution 
de deux Chambres. 

Si je rappelle ces faits, c'est pour montrer que 
mes préoccupations de l'avenir remontent déjà loin. 
Kh bien ! je reviens à l'avenir. Conçoit-on la France 
dans une situation pareille : deux pouvoirs exis-
tants, une Assemblée unique et un pouvoir exécutif 
dépendant d'elle et pouvant disparaître? 

Je sais bien que ce n'est pas tout à fait la situation 
actuelle et que la Constitution Rivet me donnerait 
le droit de dire que mes pouvoirs doivent durer aussi 
longtemps que ceux de l'Assemblée. Je me garderai 
bien de m'en prévaloir, et je me considère comme 
un premier ministre qui s'est adjoint des collègues. 

Eh bien 1 comprend-on la prolongation d'une pa-
reille situation au-delà de la Chambre actuelle. Je 
défie qu'on dise tout haut : « Je ne veux pas la mo-
difier! «Encore une fois, l'avenir ne m'inquiète pas. 
Mais ceux-là môme qui sont le plus inquiets doivent 
comprendre d'autant plus la nécessité de pourvoir à 
cet état de choses. 

Qu'y a-l-ildoncà faire? Peut-on répondre qu'il 
n'y a qu'à établir la responsabilité ministérielle ? Je 
répondrai, sans vouloir blesser personne, que cela n'est 
pas bien sérieux,car, ainsi que l'a dit M. le garde des 
sceaux, cette responsabilité existe dans les lois et 
rlanc la nratirrnf» 

Est-ce que vous croyez qu un de mes collègues 
ou moi nous resterions un instant au pouvoir après 
une marque de mécontentement nettement manifes-
tée par l'Assemblée? Pas un de nous n'y penserait. 
Vous n'avez qu'un signe à faire pour que nous dis-
paraissions. 

Je dis donc que la responsabilité ministérielle 
existe. Et quand j'ai vu qu'on insistait autant pour 
l'établir, j'ai eu le droit de m'étonner et de penser 
que c'était une arme dirigée contre moi. On ditque 
par la menace de ma démission je pense peser sur la 
Chambre, et l'on veut m'en écarter. Mais ce serait 
le moyen assuré de produire des crises. 

Il y a des questions dont il m'est impossible de ne 
pas me préoccuper. Ainsi pour la loi sur l'armée, si 
la Chambre avait adopté la durée du service pendant 
trois ans, j'aurais donné ma démission une demi-
heure après le vote. 

Je dirai la même chose de l'impôt sur le revenu, 
dont je ne veux à aucun prix, bien qu'on prétende 
que je sois un demi-radical. Je suis donc venu à 
l'Assemblée, non pour la maîtriser, mais pour éviter 
des crises. Qui choisit-on pour gouverner dans une 
Assemblée ? Celui qui a le plus d'ascendant. Et après 
l'avoir choisi vous voudriez l'éloigner. 

Je répète que cela ne me paraît pas bien sérieux ; 
cependant j'ai un tel désir d'accord, que je n'oppose 
pas une résistance absolue. Je ne désire pas le pou-
voir. J'en suis accablé; mais je sais le danger que fe-
rait courir un changement de mains. Si on trouve 
un arrangement qui satisfasse à un besoin que je ne 
comprends pas, je le répète, s'il y a un modus vivendi, 
— puisque c'est l'expression adoptée, — qui satis-
fasse, je m'y prêterai. 

Quelques personnes veulent bien parler de m'ac-
corder un droit de véto; mais, en présence d'une 
Assemblée unique, cela ne serait pas efficace. J'espère, 
au reste, que nous aurons occasion de discuter ces 
détails, car je ne comprendrais pas, je l'avoue, que 
la commission voulût se borner avec moi à une seule 
audition qui ressemblerait à un véritable interro-
gatoire. 

M. de Larcy prie M. le Président de la Répu-
blique de lui permettre de ne pas laisser passer ce 
mot sans lui dire que si la commission l'écoute au-
jourd'hui en silence, c'est par respect, et qu'elle sera 
très heureuse d'entrer plus tard dans une discussion 
plus complète avec lui. 

M. Tliiers : Je vous présenterai une autre con-
sidération. Le texte de l'amendement Dufaure parle 
des attributions des pouvoirs publics, et il n'est pas 
possible de comprendre que cela doive s'entendre 
seulement « des pouvoirs publics actuellement exis-
tants. Cette expression comprend également les 
pouvoirs qu'il pourrait ôlre opportun de créer. 

Je comprends que l'on commence par les pouvoirs 
actuellement existants; mais il faut aussi parler de 
ceux dont on peut prévoir la création. 

Je demande donc qu'on s'occupe de l'ensemble. 
Il ne s'agit pas de proclamer la république : elle est 
le fait, mais de l'organiser. Je ne réclame pas une 
Constitution en centarlicles. Vous savez ce qu'on dit 
de la campagne romaine : Viduitas et sterililas. 
J'aurais peur que notre œuvre ne finît par prendre 
cecaractère. Une s'agit que de quelques articles. 
Je répètequ'il n'est pas possible de laisser en présence 
une Assemblée unique et un pouvoir exécutif émané 
d'elle. 

U faut donc deux Assemblées. Je ne crois pas 
qu'on puisse le contester. Le gros péché du Message, 
c'est d'avoir senti et d'avoir proclamé cette nécessité. 
Cela ne peut déplaire qu'à ceux qui ne voudraient 
pas donner à la république les conditions de la vie. 

Il faut donc prendre son parti de la renverser ou 
de lui donner des organes. Quant à moi, je suis un 
monarchiste qui a pris son parti delà république. 

Il faut lui donner deux roues comme à une voi-
ture. Cette question de la seconde Chambre en com-
prend plusieurs. Si le principe est établi, on peut 
discuter sur l'origine ; mais, pour que cette dis-
cussion soit utile, il faut avoir son parti pris. Après 
l'origine, il y a les attributions, sur lesquelles on 
peut aussi beaucoup discuter. 

Dans toutes les sociétés libres, il y a deux éléraens : 
l'un qui repousse, l'autre qui retient. Sans s'eccuper 
du titre à leur donner, vous arriverez à ce résultat, 
que l'une des deux Assemblées poussera et que l'autre 
retiendra, si elles représentent les deux éléments. 

Quant aux attributions, en Amérique, le Sénat 
s'occupe surtout des affaires extérieures. Dans d'au-
tres Etats, la Chambre haute a la faculté judiciaire 
ou la prépondérance financière. Mais, encore une 
fois, il faut être fixé sur la chose. 

Je ferai ici une hypothèse : on peut donner le 
pouvoir de dissolution à l'une ou à l'autre Chambre. 
Si on donne ce pouvoir à la Chambre haute, je ne 
crains plus l'avenir. Une telle Chambre sera tou-
jours d'accord avec le pouvoir exécutif, car celui-ci 
devient conservateur pour cela seul qu'il est pouvoir. 

Le pays est sage; il est plus sage que les partis. Il 
pourrait cependant nous donner une mauvaise Cham-
bre. J'appelle ainsi celle qui exigerait des économies 
irréalisables comme on en propose quelquefois dans 
cette Assemblée; ou qui établirait de mauvais impôts, 
ou qui adopterait un mauvais système pour l'orga-
nisation de l'armée, ou qui ferait prévaloir dans 
l'instruction publique certaines tendances que je re-
grette de constater dans le pays. A ce danger, il n'y 
aurait qu'un remède, le droit de dissolution. Au 
hnnt dfl miplrmfi ismiK 1R navs rftvifindrail à la =a_ 
gesse. 

Le remède est donc deux Assemblées ; là est le 
besoin ; et quand on dit que le besoin est d'exclure 
M. Thiers do la Chambre, je réponds que le besoin 
n'est pas là. 

Vous n'avez pas d'ailleurs un dictateur à mettre à 
ma place. Vous n'en voudriez pas, je lésais ; mais 
il n'existe même pas, et je ne connais pas de Cincin-
natus que vous puissiez aller arracher à sa charrue. 
Ce qu'il vous faut, ce sont donc des institutions et 
non pas seulement la responsabilité ministérielle que 
je suis d'ailleurs prêt à admettre. 

Si donc vous voulez examiner tout cet ensemble 
amicalement, nous arriverons à nous entendre. 
Mais si l'on dit : « Nous y penserons; il faut établir 
d'abord que vous Deviendrez pas à la Chambre, » je 
me permets de répéter que ce n'est pas sérieux. 
Maintenant si, après avoir examiné toutes les ques-
tions, on veut en tirer telle ou telle de l'urne, je n'y 
fait pas d'objections. 

Comment d'ailleurs déterminer les attributions du 
pouvoir exécutif sans envisager aussi les autres pou-
voirs? Ce serait examiner le ressort d'une montre 
indépendamment des autres rouages. Suivant 
que vous aurez une ou deux Chambres , les 
attributions du pouvoir exécutif seront différentes. 

On parle d'un véto de trente jours ou même de 
trois mois. Ce ne serait rien en présence d'une 
Assemblée unique; avec deux Chambres, au con-
traire, cela peut être utile, parce que le pouvoir 
exécutif peut résister avec une partie de la pensée 
du pays. Je vous défie donc de faire quelque chose 
de sérieux si vous n'avez pas examiné tous ces sujets 
à la fois et réfléchi longuement sur chacun d'eux. 

J'ai dit ce que j'avais à dire comme généralités. 
• L'idée de dissolution étant écartée, il est nécessaire 
de vous y prendre dès aujourd'hui. Si vous voulez 
examiner tout et tirer une première question, bien; 
mais vous ne pouvez pas en présenter une sans avoir 
examiné les autres. 

Quelle objection pouvez-vous avoir? Votre foi 
reste intacte. M. le duc d'Audiffret-Pasquier disait 
avant-hier, avec son éloquence habituelle : « Nous 
concédons la situation actuelle pourvu qu'on ne nous 
demande pas de renoncer à des espérances. » Si c'est 
la pensée de tout le monde, nous sommes d'accord. 

Mais je veux examiner une dernière question. 
Résulte-t-il de l'étude de ces questions que l'Assem-
blée doive se retirer? En aucune façon. Ce que vous 
aurez réglé pour les deux Chambres ne pourra en 
rien, ainsi que je vous l'ai dit, faire obstacle à ce 
qu'elle continue l'exécution de son mandat. 

11 en serait tout autrement d'une loi électorale. 
Quand on change les conditions d'exislence d'une 

i Assemblée, est-ce qu'elle doit, après les avoir dé-
terminées, prendre sa retraite? 

Voilà pourquoi la loi électorale doit être toujours 
réservée par une Assemblée pour la fin de ses tra-
vaux; elle est, comme on le dit, un véritable testa-
ment pour toute Assemblée. 

Mais quand il s'agit de dispositions relatives à 
l'organisation de deux Assemblées, on peu disposer 
les choses pour l'avenir, sans difficultés; on peut 
même si on veut, préparer la solution par des me-
sures transitoires. 

Ce n'est donc pas un moyen détourné d'arriver à 
la dissolution. M. Marcel Barthe a fait une propo-
sition que j'ai lue. J'avais déjà eu la pensée de cher-
cher dans cette Assemblée un élément conservateur. 
J'ai trouvé cette pensée réalisée sur la proposition 
de M. Marcel Marthe. J'y ferais peut-être quelques 
changements, mais elle mérite d'être examinée. 

U ne faut pas prétendre que l'adoption d'une 
proposition analogue imposerait à la Chambre l'obli-
gation de disparaître avant la libération du territoire 
Elle ne doit pas disparaître le jour même; mais c'est 
l'époque qui est généralement assignée comme terme 
à ses travaux. 

Je me résume : Nous avons tous été préoccupés 
de l'avenir. Je l'ai été dans le Message. On l'a été 
dans la commission Kerdrel, qui était en quelque 
sorte la fille du Message. On l'est dans votre com-
mission, qui en est la petite-fille. Je serai heureux 
de contribuer à l'accord commun. 

Si vous voulez, après avoir examiné ces questions, 
entrer de nouveau en conférence avec nous sur l'en-
semble des questions à résoudre, j'en serai heureux. 
Si vous vous borniez à une sèche audition, je le re-
gretterais et je serais très affligé d'être obligé d'aller 
devant l'Assemblée pour lui demander de trancher le 
différend. 

ievue Journaux 

Patrie. 

La majorité du conseil municipal de Paris 
est décidément radicale. Ces citoyens libres-
penseurs, laïques, révolutionnaires el obli-
gatoires, n'oublient pas qu'une partie de leurs 
électeurs ont pillé les églises et fusillé des 
prêtres. 

A la séance du 12 décembre, le conseil dis-
cutait les dépenses des cultes. 

L'o,.»;oio !«>• , Loyai des églises et pres-
bytères n'appartenant pas à la Ville, 
43,966 francs, a failli être rejeté. Il y a eu 
19 voix contre et 23 pour. Ce crédit n'a été 
voté que par une majorité de 4 voix. Encore 
se sont-elles ravisées, comme on va s'en con-
vaincre. 

L'article 2e : Indemnité de logement aux 
curés et desservants sans presbytères, 31,200 
francs, a été réjeté, refusé, par 31 voix con-
tre 25. 

C'est là uDe violation de la loi, qui impose 
aux communes la dépense du logement aux 
curés et desservants ; 

C'est UDe absurdité, puisque la plupart des 
curés sont logés dans les presbytères de la 
Ville, el qu'on refuse aux UDS ce qu'on ac-
corde aux autres; 

C'est, enfin, le commencement d'une dé-
claration de guerre des municipaux parisiens 
au clergé catholique et aux églises. 

Un fait incroyable et presque scandaleux, 
c'est que le nouveau préfet de la Seine, ami 
des plus intimes de M. Thiers, M. Calmon, 
a assisté à tout ce débat; qu'il a gardé un 
silence complet; qu'il n'a pas dit un mot pour 
défendre la loi et les cultes, el qu'il a préféré 
laisser émettre ce vole de refus que de dé-
plaire aux radicaux amis de la présidence. 

Voilà le début du nouveau préfet de la 
Seine. Il promet ! 

Sous le régime de l'essai loyal, va-t-on, 
tout doucement, recommencer la Commune? 

Les eitoyeos Ranc, Clémenceau, Lockroy, 
Nadaud et tous leurs amis sont à leur poste. 
M. Calmon se tait et adhère. Après avoir 
refusé légalement aux curés et desservants, 
on pourra faire mieux encore. Les alliés de 
M. Thiers se disposent à nous donner « l'or-
dre moral » que le président se vante d'avoir 
rétabli. 

Liberté. 

Les journaux radicaux ont violemment pro-
testé contre la nomination de M. Dupré-Lasalle 
au siège d'avocat général à la cour de cassa-
tion. Que ces journaux ne pardonnent pas à 
cet honorable magistrat d'avoir fait courageu-
sement son devoir en requérant l'application 
de la loi contre ces patriotes dont les noms 
devaient se retrouver plus tard parmi les assas-
sinsel les incendiaires de la Commune : Ferré, 

Mégy, Razoua, Dereure, etc., nous n'en sau-
rions être surpris ; mais ce que nous ne pou-
vons tolérer, c'est que ces feuilles dissimulent 
leur haine sous les apparences d'un respect 
scrupuleux pour la régularité des nominations 
judiciaires. L'une d'elles a prétendu que la no-
mination de M. Dupré-Lasalle « qui n'était en 
1870 que simple avocat général à la cour 
d'appel » constituait un scandaleux avance-
ment. C'est tout à fait inexact. M. Dupré-La-
salle était déjà avocat général à la cour de cas-
sation quand il a été révoqué par le 4 septem-
bre. 

La réintégration sur son siège de ce raagis-
trat justement estimé a, du reste, été accueil, 
lie avec la plus grande faveur par la cour de 
cassation dont M. le procureur-général Re-
nouaid, dans son discours de rentrée du 3 
novembre 1871, exprimait en ces termes Tu-
nanime sentiment : « Je suis sûr d'être le fi-
dèle interprête des sentiments de la cour en 
disant qu'elle regrette que l'un de ses mem-
bres, M. Dupré-Lasalle, ne soit pas ici parmi 
nous. » 

OPINION DE M. GAMBETTA 

Sur le droit de pêtitionnement. 

« 10 décembre 1870. 

» Monsieur le préfet, 
» Je vous transmets une pétition par la-

» quelle un nombre assez considérable 
» d'habitants de la Ville-Chenève, deman-
» dent la convocation des électeurs el la réu-
» nion d'une Assemblée constituante. 

» Plusieurs pétitions, conçues non-seule-
» meut dans le même sens, mais aussi dans 
» des termes presque identiques m'étant 
» déjà parvenues du département de la Loire, 
» il est permis de voir dans ce fait, l'indice 
» qu'une propagande concertée davance 
» s'oiganifto !>ur plusieurs points du territoire, 

» Je vous prie de recueillir et de me signa-
» 1er toutes les circonstances qui pourraient 
» mettre sur la voie d'une tentative de cette 
» nature, en cherchant la source exacte et 
» les NOUS ries promoteurs principaux de 
» la pétition dont il s'agit. 

» Recevez, monsieur, etc. 
» Le directeur général et chargé du dé-

» parlement de l'intérieur et par ordre, 
» Le diiecleur général adjoint, 

» Signé: G. MAZVRE. » 

Les versements de l'emprunt, qui s'élevaient 
à 1.750 millions au moment du Message, attei-
gnent aujourd'hui, environ deux milliards. Le 
gouvernement pourrait donc dès maintenant 
payer le quatrième milliard, si pareille chose 
pouvait se faire sans provoquer une crise moné-
taire des plus désastreuses. Il n'est pas probable 
que ce payement puisse avoir lieu avant l'époque 
fixée, c'est-à-dire avant' le mois de mai, et plus 
probablement juin ou juillet. C'est alors seule-
ment au plus tôt, que pourrait avoir lieu l'évacua-
tion du terriloire. Si, contre toute probabilité 
présente, le renouvellement partiel était adopté, 
il pourrait, eD conséquence, commencer à fonc-
tionner dès l'automne prochain : mais l'opinion 
la plus accréditée dans les cercles parlementai-
res est que le renouvellement de l'Assemblée 
sera intégral et qu'il ne faut pas l'attendre avant 
le printemps de 1874. 

On lit dans la Patrie : 

Nul n'applaudit plus que nous aux succès de la 
droite, car nul plus que nous ne les a désirés. Mais 
qu'elle nous permette, en notre qualité d'allié solide 
et d'ami fidèle, de lui donner respectueusement un 
conseil, ou plutôt d'émettre sincèrement un vœu, 
celui de la voir suivre désormais, sans hésitation et 
sans détour, la ligne de conduite dans laquelle elle 
vient d'entrer. 

La stratégie parlementaire obéit aux mêmes rè-
gles que la stratégie militaire : dans l'une comme 
dans l'autre, victorieux, il faut savoir profiler de la 
victoire, et de toutes les résolutions la plus mau-
vaise serait de songer, comme on dit vulgairement, 
à s'endormir sur ses lauriers. 

Que la droite ait depuis quinze jours, remporté 
d'éclatants triomphes ; qu'elle ait renversé un minis-
tre, rempli sans doute — comme l'enfer, hélas I — 
de bonnes intentions, mais dangereux en fait pour 
l'ordre public; qu'elle ait amené un gouvernement 
trop enclin à l'apostasie à chercher la lumière dans 
la voie tracée par la commission des Trente, comme 
sur un nouveau chemin de Damas : tout cela est 
fort bien, mais tout cela ne suffît pas. 

Ce qu'il importe, en effet, c'est que le terrain 
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conquis d'un seul coup, en un jour, de haute lutt e 
ne soit pas perdu successivement en dix rencontres 
malheureuses ; ce qu'il importe, c'est que les posi-
tions occupées soient conservées intactes, et que, 
sorti vainqueur aujourd'hui d'un combat qui mar-
quera dans les fastes parlementaires, on ne se laisse 
pas, les jours suivants, surprendre et battre honteu-
sement en détail. 

Or, ce serait se laisser battre en détail que de 
tolérer, par exemple, qu'un préfet, comme M. Cal-
mon, fasse, dans une allocution officielle, de la po-
litique de parti, au moment où une haute commis-
sion de l'Assemblée nationale fait appel loyalement 
de son côté à la trêve des partis. 

Ce serait se laisser battre en détail que de per-
mettre au môme préfet, dans un conseil municipal 
à qui les questions politiques doivent rester étrangè-
res, de venir affirmer impunément « la constitution 
de la République », alors qu'un ministre, parlant 
au nom du gouvernement, ne croit devoir pronon-
cer à la tribune de l'Assemblée le nom de République 
qu'en lui accolant l'épilhète de provisoire. 

Ce serait se laisser battre en détail que de souffrir 
qu'un ministre plénipotentiaire comme M. Jules 
Ferry, représentant de la France à l'étranger, prési-
de à des manifestations républicaines dans le lieu où 
il exerce ses fonctions. 

Ce serait enfin", et surtout, se faire battre en détail 
que délaisser, après avoir flâtri à la tribune les 
agissements et les doctrines de l'ex-dictateur de 
Tours et de Bordeaux, que délaisser disons-nous, 
ses agents, ses dévoués et ses sêïdes diriger le pays, 
à la tête des administrations, des justices de paix 
et des parquets. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Les députés du Lot, d'accord avec les dé-
putés de la Corrèze et dn Cantal, viennent d'ap-
peler l'attention du ministre des travaux publics, 
sur l'établissement d'une route nationale, qui 
partirait de St-Denis (Lot), et qui aboutirait a 
Mauriac (Cantal), en passant par Beaulieo, et 
Argentat (Corrèze). Celte route serait très avan-
tageuse pour le transport des produits du Lot, 
dans le Limousin et l'Auvergne. 

AVIS AU PUBLIC. 

Billets de banque, matières d'or ou d'argent. 

La loi du 4 juin 1859 défend l'insertion des 
matières d'or ou d'argent dans les lettres, im-
primés, échantillons, papiers d'affaires, etc. 
confiés au service des Postes. 

Elle interdit également l'insertion des billets 
de banque, coupons échus, et, en général, de 
toutes valeurs payables au porteur, dans les 
lettres non chargées. 

De nombreuses contraventions à ces disposi-
tions sont cependant journellement commises, 
surtout depuis l'émission de coupures de billets 
de banque de 5 francs autorisée par la loi des 
29-31 décembre dernier. 

Il est rappelé au public que les auteurs de 
contraventions de cette nature sont passibles 
d'une amende de 50 à 500 francs, aux termes 
de l'article 9 de la loi du 4 juin 1859, précitée. 

Cartes de visite. 

Au moment où l'approche du renouvellement 
de l'année va donner lieu à l'expédition d'un 
nombre considérable de cartes de visite, on 
croit devoir rappeler au public les conditions 
auxquelles ces objets sont admis à circuler par 
la poste. 

Sous enveloppes ouvertes, les cartes de visile 
sont passibles, jusqu'au poids de 10 grammes, 
de la taxe de 5 centimes, dans la circonscription 
postale du bureau d'origine, et de 10 centi-
mes en dehors de cette circonscription. Ainsi, 
une carte de visite de Paris pour l'intérieur des 
fortifications doit 5 centimes ; la même carte 
doit 10 centimes pour Versailles. (Art. 7 de la 
loi du 25 juin 1856.) 

Il peut être mis dans la même enveloppe deux 
cartes portant un même nom ou des noms dif-
férents, sans augmentation de port. 

Sous bandes, les cartes de visite sont assu-
jetties à un port de 2 centimes par exemplaire 
du poids de 5 grammes et au-dessous. (Art. 9 
de la loi du 24 août 1871.) 

Les bandes doivent être mobiles et ne pas 
dépasser, en largeur, le tiers de la surface de la 
carte ; autrement celle-ci est considérée comme 
expédiée sous enveloppe ouverte, et taxée au 
triple de l'insuffisance de son affranchissement. 

(Art. 6 et 8 de la loi du 25 juin 1856.) 
L'adresse du destinataire doit toujours être 

inscrite sur la bande. 
Les cartes de visite peuvent être inscrites a la 

main, mais elles ne doivent contenir que les 
nom, qualité et adresse de l'expéditeur. Toute 
autre mention, manuscrite ou imprimée, cons-
titue une contravention qui rend son auteur 
passible d'une amende de 150 â 300 francs. 
(Art. 9 de la loi du 25 juin 1856.) 

Les photographies-cartes de visite peuvent 
être expédiées aux mêmes conditions que les 
cartes de visite ordinaires. 

Le Directeur général des Postes, Député, 

G. RAMPONT. 

TAXES SUR LES VOITURES, LES CHEVAUX, LES 

CHIENS, LES CERCLES ET LES BILLARDS. 

AVIS. 
On rappelle aux contribuables passibles des 

taxes sur les Voitures et les Chevaux, sur les 
Chiens, sur les Cercles et les Billards les dé-
clarations qu'ils ont à faire conformément aux 
lois qui régissent ces taxes. 

Déclarations à faire avant le 16 janvier 1873. 

VOITURES ET CHEVAUX . 

La loi du 23 juillet 1872, qui doit recevoir 
son application à partir de l'année 1873, a 
apporté de notables modifications à l'assiette de 
la contribution sur les voitures et les chevaux ; 

Elle impose toutes les voitures suspendues 
destinées au transport des personnes : 

Les chevaux de selle ; 
Les chevaux servant à atteler les voi-

tures imposables; 
Les déclarations doivent êlre faites à la 

mairie, avant le 15 janvier, sous peine de 
double taxe. 

TAXE SUR LES CHIENS. 

La loi du 2 mai 1855, qui a établi, au profit 
des commuues, une taxe sur les chiens, a imposé 
aux possesseurs de chiens, l'obligation de faire 
du ltr octobre au 15 janvier au plus tard, 
une déclaration à la mairie, indiquant le nom-
bre de leurs chiens, et les usages auxquels ils 
sont destinés. 

En cas de non déclaration ou de fausse dé-
claration, les taxes sont triplées ou doublées. 

Lorsqu'une pénalité a été encourue, la dé-
claration n'en est pas moins obligatoire, sous 
peine d'un nouvel acroissement de taxe, porté 
au quadruple ou au triple. 

Déclarations à faire avant le 31 janvier 1873. 

CERCLES. 

Les gérants, ou trésoriers des cercles doi-
vent, sous peine de payer une double taxe, 
faire chaque année, avant le 31 janvier, à la 
mairie, une déclaration indiquant le nombre des 
abonnés ou membres ayant fait partie du cercle 
pendant l'année précédente, ainsi que le mon-
tant correspondant de leurs colisalions. (Loi du 
16 septembre 1871, art. 9.) 

BILLARDS. 

Les possesseurs de billards publics ou privés 
sont tenus, aux termes de l'article 8 de la loi du 
16 septembre 1871, et sous peine de payer une 
double taxe, d'en faire la déclaration à la mairie, 
avant le 31 janvier. 

Les déclarations faites antérieurement produi-
sent leur effet jusqu'à déclaration contraire. 

Lorsqu'un contribuable cesse de posséder un 
billard ayant donné lieu à imposition, ou qu'il 
le transfère dans une autre commune, la dé-
claration tendant à la diminution de la taxe, 
doit être faite à peine de nullité, avant le 31 
janvier. 

En exécution d'une décision de l'Assemblée 
nationale, le discours de M. Dufaure doit être 
affiché dans toutes les communes du départe-
ment du Lot. 

Nous lisons dans le Conservateur du Gers : 
Un nouveau sinistre financier, et nous pour-

rions dire un désastre judiciaire, vient de nous 
être signalé. Un notaire de Vic-Fezensac, M. 
Pujos, est en fuite depuis trois ou quatre jours, 
dit-on, laissant un passif dont on ne connaît pas 
exactement le chiffre, mais que la voix publique, 
toujours prompte à exagérer, porte à une somme 
considérable. 

C'est avec un profond sentiment de regret, 
que nous voyons ces défaillances, qui jettent une 
grande perturbation dans les affaires et qui en-
travent les négociations. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 3 décembre 1813. 

Mathématiques élémentaires. 
Travaux graph. 1 Bouygues, 2 Guéguen. 

Mathématiques préparatoires. 
id. 1 Peyrissac, 2 Gasc. 

Anglais. 1 Gez, 2 Fargues. 
Rhétorique. 

Mathématiques. 1 Reynes, 2 Depeyre. 
Seconde. 

Anglais. 1 Taillade, 2 Imberty. 
Troisième. 

Histoire. 1 Dentraygues, 2 de Valon. 
Quatrième. 

Hist. et Géogra, 1 Baillart, 2 Labro. 
Cinquième. 

Thême-Latin. 1 Grépon, 2 Castagné. 
Sixième. 

id. 1 Verdier, 2 Nouvelles. 
Septième. 

Allemand. 1 Lapouble, 2 Lescale. 
Huitième. 

id. 1 Castagné, 2 Martefon. 
Enseignement secondaire spécial. 

Troisième année. 
Travaux graph. 1 Rozière, 2 Boussuge. 

Deuxième année. 
Anglais. 1 Dissès, 2 Chainet. 

Première année. 
Mathématiques, 1 Tardieu, 2 Alliet. 

Année préparatoire. 
Français. 1 Moles, 2 Lherme. 

Le Proviseur, RICHAUD. 

MAIRIE DE CAHORS. 

Cahors. — Marché du 18 Décembre 1872 

Blé. 
En vente : 136 hectolitres.—Vendu: 111 

hectolitres. — Prix moyen : 21 fr. 121'hecto-
tre. 

Maïs. 
En vente : 160 hectolitres. — Vendu : 127 

hectolitres. — Prix moyen : 11 fr. 14 l'hecto-
litre. 

Annuaire départemental de 1SÏ3. 

Jusqu'ici le Départemen t du Lot a eu un seul 
A nnuaire publié par des chefs de bureau de la 
Préfecture et qui se vend, % fr. Vexemplaire, 
aux Communes et au public. 

Il nous a semblé qu'il était utile de vulgariser 
ce genre de publication et de le mettre à la por-
tée de tous, par un prix plus réduit, tout en lui 
conservant son intérêt et son développement. 

C'est ainsi que nous mettons la dernière main 
à un important ouvrage que nous publierons en 
temps opportun, sous le titre ANNUAIRE DÉPAR-

TEMENTAL DE 4873, au prix de l fr., pris dans les 
bureaux du Journal du Lot, et l fr. 40, envoyé 
par la poste. 

Les renseignements puisés aux sources offi-
cielles seront des plus complets et des plus exacts. 

Nous serions heureux de recevoir dès aujour-
d'hui les adhésions à cette entreprise uniquement 
d'intérêt public; ainsi que les communications 
qu'on voudrait bien nous adresser. 

La 2me partie contenant des sujets littéraires, 
scientifiques, historiques, très intéressants pour 
notre département, est actuellement à l'impres-
sion. 

Le commerce aura sa large part dans cet ou-
vrage. Plusieurs maisons de Paris et des grandes 
villes ont déjà retenu une place pour annoncer 
leurs produits dans VAnnuaire du Lot. 

Pour favoriser le commerce et l'industrie du 
Lot nous accepterons à un prix très-modéré les 
annonces, et nous ferons hommage d'un exem-
plaire à MM. les commerçants ou industriels 
qui prendront une page d'annonce dans cet im-
portant recueil. 

A. LAYTOTJ, 

Editeur de l'Annuaire départemetanl 

Nous prions instamment nos souscrip-
teurs en relard, de vouloir bien acquitter 
le montant de leur abonnement en un bon 
de poste. Leur silence nous autoriserait à 
faire li aile sur eux, dans la quinzaine, en 
leur faisant supporter les frais de recou-
vrement. L'abonnement se paie d'avance. 

Dernières nouvelles 

Le maréchal Canrobert a remis à M. Thiers 
le travail général du classement des officiers 
d'artillerie. 

L'Almanach de Gotha de 1873 qui vient 
de paraître constate que les forces les plus éle-
vées que l'armée allemande avait pendant la 
guerre contre la France étaient de 1,350,000 
hommes et 263,000 chevaux. 

Versailles, 17 décembre. 

Les bruits de modifications ministérielles sont 
inexacts. Il n'y a donc rien de vrai dans le bruit de 
la retraite de M. Jules-Simon. La discussion du pro-
jet de loi sur l'instruction primaire qui ne peut plus 
se faire attendre bien longtemps, fournira d'ailleurs 
à ce ministre une occasion beaucoup plus naturelle de 
se retirer, en supposant que son projet échoue 
devant l'Assemblée. 

Il n'y a de vrai, dans les bruits de démissions 
répandus depuis hier, que celle de M. Bicard, com-
me président du centre gauche. Le vote de samedi à 
montré la profonde divergence de vues qui existait 
entre M. Ricard et la plus grande partie des membres 
de ce groupe parlementaire. Il est toujours sérieu-
sement question delà formation d'un nouveau groupe 
qui réunirait la majorité do centre gauche et une 
bonne portion du centre droit. 

Le centre gauche s'est réuni aujourd'hui à une 
heure. 

Il est inexact que M. Thiers doive aller aujour-
d'hui à Paris rendre sa visite à la mission de Birma-
nie. La chose est d'ailleurs presque impossible, puis-
que M. Thiers doit passer plusieurs heures, celte 
après-midi, à la commission des Trente. 

Il est possible que M. Thiers aille passer à l'Elysée 
les deux semaines des vacances parlementaire? de la 
Noël et du jour de l'an, mais il n'y a encore rien de 
décidé à cet égard. 

Versailles, 18 décembre. 

La commission des Trente se réunit aujour-
d'hui pour délibérer sur les vues exprimées par 
M, Thiers dans son discours de lundi. M. Thiers 
n'assistera pas à la séance, mais il conférera 
prochainement avec les sous-commissions. Les 
renseignements les plus autorisés, basés sur les 
dispositions réciproques de la majorité de la com-
mission et du gouvernement, font toujours pres-
sentir une solution conciliante. 

Ou croit que la commission adoptera en prin-
cipe l'idée d'une seconde Chambre, sans en ad-
mettre toutefois l'application avant la dissolution 
de l'Assemblée actuelle. 

Les bruits de désaccord entre M. Thiers et M. 
Dufaure sont formellement démentis. Après 
comme avant la séance de samedi dernier, la 
plus parfaite conformité de vues n'a cessé de ré-
gner entre le président de la République et le 
garde des sceaux. 

Le président de la République passera au pa-
lais de l'Elysée à Paris toute la durée des va-
cances parlementaires. Les réceptions du 1er 

janvier auront donc lieu à Paris. 

Bourse de Paris. 
Paris, 19 décembre 1872, soir. 

Rente 3 p. »/° 53,45 
— 4 1/2 p. % 76,00 
— 5 p. »/o 86,85 
— 5 p. o/o 84,55 

Pluies torrentiellles, tempeltes, naufrages, 
ouragans inondations. Tousses désastre avaient 
été prédit par Mathieu ( de la Drôme (. 

Lire l'Annuaire, Mathieu (de la Drôme). 
Prix 1 fr., franco, Pions, 10, rue, Garaniié-
re, Paris, 

Crédit foncier de France. 
Emission à 435 fr. d'Obligations foncières 

de 500 fr. 5 0/0 — Emissions au pair d'Obli-
gations communales. 51/2 0/0, à 5, 6, 7, 8, 
9, ou 10 ans d'échéance. —On souscrit : à 
Paris au Crédit foncier de France, rue Neuve-
des-Capucines, n° 19; — dans les départe-
ments, aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et chez tous les correspondants du 
Crédit foncier. 



Annonces 

AMÉRIQUE CENTRALE. 

Une corespondance, arrivée a Southarop-
lon le 13 courant par le dernier paquebot, 
donne les renseignements suivants sur la 
situation de Honduras : 

Le Chef du gouvernement provisoire de 
Honduras, Léon Arias, d'accord avec le gé-
néral Espinosa, a consenti à l'emploi des 
troupes aux travaux de terrassement de la 
dernière section du chemin de fer iuter-océa-
Diqae. 

DON FRANCISCO LAIVA va être, dit-on, nom-
mé Président du Gouvernement définitif, et 
le Général ARIAS sera Ministre de la guerre. 
Les amis de Médina ont abandonné tout es-
poir de le réintégrer dans sa position précé-
dente. Tous les partis désirent employer tons 
les moyens en leur pouvoir afin de conserver 

la phase de tranquillité dans laquelle la Ré-
publique de Honduras est entrée. 

L'achèvement du chemin de fer est re -
gardé maintenant comme le moyen le plus 
puissant et la garantie la plus certaine de 
cette prospérité. M. BROOKES, de Y Institut 
des Ingénieurs civils de Londres, est ar-
rivé au Honduras, il pousse vigoureusement 
les travaux. 

(Morning-Poste). 

taire, à Paris, un numéro qui leur sera gra-
tuitement envoyé par la poste. 

La REVUE DE LA MODE, Gazette de la fa-
mille, est un journal essentiellement français; 
tout ce qu'elle publie est créé et composé a 
Paris, par des artistes français. Nous enga-
geons tontes nos lectrices à prendre connais-
sance de celte belle publication ; elles n'ont 
qu'à demauder, par lettre affranchie, au direc-
teur de la Revue de la Mode, 13, quai Vol-

euse journaux pour le prix d'un seul, 

Prime gratuite du GAULOIS 
LE JOURNAL AMUSANT 

Ancien Journal pour rire 

LE GAULOIS offre en prime à ses abonnés un 
abonnement gratuit au JOURNAL AMUSANT, d'une 
durée égale à celui pris au GAULOIS. 

Ne pourront profiter de la Prime que les 
abonnements qui sont souscrits pour le 15 dé-
cembre ou le 1er janvier prochain. 

Les abonnements doivent être adressés par 
mandat de poste, directement et sans inter-
médiaire, à l'administration du GAULOIS, 1, 
rue de Cuoiseul, Paris. 

ABONNEMENTS : trois mois, I© fr.; six 
mois, 3» fr.; un an, G4 fr. 

Notre grand historien national, M. HENRI 

MARTIN, vient de terminer le tome IIIe de son 
Histoire de France populaire. Les trois pre-, 
miers volumes de celte magnifique publication 
contiennent l'bisloire de notre pays depuis les 
temps IPS plus reculés jusqu'à la date du 21 
septembre 1792, et sont illustrés de 691 gra-
vures représentant les personnages remarqua-
bles, les principaux monuments ou les scènes 
historiques les plus importantes. Le prix de 
chaque volume est de 8 francs. (Envoi franco 
contre mandat ou timbres-poste.) FURNE , 

JOUVET ET Ce, éditeurs, 45, rue Saint-André-
des-Arts, Péris. 

AVIS. — M. Rivière, tapissier, galerie 
Fontenille, tient l'extrait si renommé de Viande 
Liébig. 11 est à peine besoin d'énumérer les 
avantages de cet extrait, dont un grand nombre 
de personnes font usage et qui produit en quel-
ques minutes le meilleur des consommés. 

Pots de toutes dimensions. 
Pour tous les extraits et articles non s.pnés A. Laytou 

PHOTOGRAPHIE HONORÉ 
Le sieur BONNEMER, successeur, 

ex-opérateur de la maison LE JEUNE, Paris. 
La clientèle de la maison Honoré, est informée, que dès ce jour, M. BONNEMER a pris la direction des ateliers. 
Les personnes pourront se procurer dans cet établissement des portraits photographiques rivalisant avec ceux des premiers 

ateliers de la Capitale. 
Les Emaux photographiques vitrifiés cuits au feu, sont recommandés, ainsi que les grands portraits; spécialité de portraits-

cartes émaillées, reproductions. 
Six mille clichés de la maison HONORÉ, sont conservés. (Boulevard sud, près la Mairie, Cahors.) 

LIVRES ET ALBUMS POUR ÉTRENNES EN VENTE AUX BUREAUX DE 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 
PARIS, RUES DE VERNEU1L, 22, ET DE RICHELIEU, 60. 

La Nature chez elle, par TAÉOPHILE 
GAURIER, son dernier ouvrage, chef-
d'œuvre de l'ittérature, d'art et de ty-
pographie, orné de 37 eaux-fortes de 
K. Bodmer , in-4» colombier grand 
luxe SOfr. 

Album portefeuille, de K. BODMER, 20 
eaux-fortes splendides, fl grand raisin 
sur éhioe 50 fr. 

Les douze mois, dernière œuvre de GA-
VA RNI, par THÉOPHILE GAUTIER, fl gr. 
aigle, doré 8 fr. 

Par-ci, par-là, et phisionomies parisien-

nes, 100 sujets par GAVARNI, in-4°col., 
doré «0 fr. 

La Guerre illustrée et le Siège de Pa-
ris,gr. in-4°, 560 p. relié et doré 15f 50 

Les tomes 56 et 57 de l'Illustration, 
réimpression contenant toute l'histoire 
de la guerre, broch.24 fr.,reliés SOfr. 

Paris incendié, histoire de la Com-
mune, par livraison, dont la dernière 
paraîtra en janvier, ta cent, la livraison; 
les quinze par souscription.... 10 fr. 

Paris incendié est offert gratuit1 aux 
Souscriptrs d'un an d'abonn1 à l'Illustrât. 

ABONNEMENTS A l'Illustration : 3 MOIS, 9 f.—6 MOIS, I8f.—1 AN,36f. (port en sus p. l'étranger ) 

Les Abonnements h, l'Illustration sont reçus chez tous les Libraires, ainsi que par les Directeurs des 
postes d'Italie et d'Allemagne. — Les demandes d'ouvrages ou d'abonnements envoyées directement a 
M. AUGUSTE Mine, directeur de l'Illustration, rue de Verneuil, 22, i> Paris, doivent être affranchies et 
contenir une valeur réalisable sans frais. 

REVUE Journal exclusivement français, le plus complet I 
et le plus élégant des journaux de modes de Paris 

T\V T A MOTiF Pour en juger, demander par lettre affranchie, 13, quai 
JJJ1 LA ÎVIUJJJI Voltaire, à Paris, un numéro de la Revue de la Mode 

OAZETTE DE LA FAMILLE ̂  gera envoyé gfatis par la poste. 
Tous les Dimanches, un numéro de huit pages de Texte et de 

Gravures, grand format du MONDE ILLUSTRÉ. 
PAR AN. — 52 numéros splendidement illustrés et 24 planches de patrons 

en grandeur naturelle. — PARIS. - Trois mois 3 fr. ; Six mois 6 fr. ; Un 
an 12 fr. — DÉPART. Trois mois 3 fr. 50 ; Six mois 7 fr. ; Un an 14 fr. 

Le même journal augmenté d'une gravure de modes coloriées, formant 
par an un album de 52 planches coloriées. 

PARIS. Trois mois 6fr. 75 ; Six mois 13 fr. ; Un an 24 fr. 
DÉPART. — 7fr. »; — 13 fr. 50 ; - 25 fr. 

Bureaux : 13, quai Voltaire, à Paris. 

A vendre en bloc ou en parcelles à jouir de suite 
ou à échanger. 

LE JOLI DOMAINE 
DE VENTALOYS 

Situé dans les communes de Sainte-Croix 
et Montcuq, à 4 kilom. de cette der-
nière ville. 
Cette propriété est pourvue d'un petit 

château agréablement situé et d'autres 
bâtisses servant à l'exploitation rurale. 

Contenance totale : 50 hectares, dont 
la majeure partie en terre labourable et 
prairies de très bonne nature, et le res-
tant en vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements et 
traiter du prix de la vente, à MM. Gervais 
Boursiac, propriétaire, Agent d'affaires, 
demeurant à Moissac, et Castagné, Agent 
d'affaires à Lauzerle, qui se trouveront sur 
les lieux le Dimanche 8 décembre courant 
et jours suivants. 

On fera les parcelles aussi petites qu'on 
le désirera. 

Dix ans pour le paiement. 

VINS DU LOT 
Leur placement avantageux en 

s'adressant à la maison Lamotbe 
et Cîe, négociants et commission-
naires, 27 et 38, Port de Bercy à 
Paris, déjà dépositaires de 3 châteaux 
du Midi. Entiepôt succursale à 
Arcueil, Grande-Rue. Avances sur 
marchandises ; 40 0/0 du montant de 
l'expédition, quel qu'en soit le chiffre. 
Sécurité complète. 

mm 
Monsieur SÉGUELA, horticlteur E 

Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres .fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Ante, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Ageu et de Yilleneuve-sur-Lot. 
La prune ne diffère en rien de celle 
qui est récollée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardin anglais. 

al k dénis 
Guérifon instantanée par la 
Pyrélhrine Lahaussois. 

1 franc 50 le flacon, 
Dépôt à Cahors, Vinel, pharma-

cien ; à St-Céré, Lafon, pharmacien. 

mm ~—~ 
On demande à prendre une Pro-

priété à ferme pendant quelques 
années. 

S'adresser à M. Delcros, géomètre 
à Cournou par Luzech. 

A VENDRE 
En bloc ou à parcelles 

L'entier domaine de M. Emile Baldy 
et de dame Darnis, de Bonne-Coste, 
sa sœur, situé au mas Dandral, com-
mune de Mechmont, à 21 kilomètres 
de Cahors. 

Ce domaine se compose d'une Maison 
neuve, belles caves, remise, four, 
fournil, étables, basse-cour et jardin 
contigu, ne formant qu'un seul article; 
Grange et pâtus, terres hbourables, 
prés, bois, vignes, châtaigneraie et 
friches, d'une facile exploitation. 

Beaucoup de facilités pour les paie-
ments. 

S'adresser k M. Lacand, expert-
géomètre, ou à M. Meulet, son gendre 
qui se rendront sur les lieux tous les 
jeudis et dimanches. 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOUflNE 

est une poudre de riz spécial» 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible: 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FA Y 
Parfumeur, rue de la Paix, 9. 

ETRENNES 1873 
DIMANCHE, 22 DÉCEMBRE^ OUVERTURE D'uiY GRALW 

ÉTABLISSEMENT DE PHOTOGRAPHIE 
rue de la Mairie^ maison Nouyrit, à Cahors 

M. Gustave KOLB, père 
Ex-Photographe, à Strasbourg 

n'ayant pas voulu perdre sa qualité de Français, a quitté l'Alsace par suite de l'annexion. 

Il a l'honneur de prévenir le public que, d'ici à quelques jours, il pourra satisfaire aux commandes qui lui seraient 
faites, pour la Photographie en tout genre et de toutes grandeurs. 

Il espère acquérir à Cahors, la confiance dont il jouissait, depuis plusieurs années, à Strasbourg. 



Douzième km. ~ /V" 142 :>0 Centimes 1er. Samedi 21 Décembre 
ABONNEMENTS 

L13S ABONNEMENTS 
datent des t« et 16 de chaque mois 

'se paient d'avance. 
LOT ET DEPARTEMENTS LIMITROPHE 

./rois mois 5 fr. 
Six dois 9 fr. 
Un an 16 h. 
AUTRES DÉPARTEMENTS 

rrnl» mois 6 fr.. Six mots 14 
fr!, Un an 20 fr. 

Envoyer avec la demande d'a-
bonnement 

isn bon de poste. 

JOURNAL DU 
POLITIQUE, LITTERAIRE. AGRICOLE Eï COMMERCIAL 

Paraissant les Mardi, Jeudi et Jamedi 

A CAHORS, IMPRIMERIE DE A. LAYTOU , RUE DU LYCÉE. 

INSERTIONS 
LES INSERTIONS 

sont reçuesau 
Bureau (in nuriial 

rft« JtjOt 

et 
se paient d'avance 

Annonces... 85 c la lign 
Réclames,.. 50 c. 

M.Eavat, rue J.-J.Rousseau, 8 
MM. Laffiteet O, place de la 

Bourse 8, sont seuls chatgê 
à Paris de recevoir les annon 
cespour le Journal du Lot. 

i • irceptatlon dn 1» numéro qui anJt un abonnement Ont est considérée comme un r^ahonnement. Avis de renvoyer ce numéro, quand on Tondra ce dé«abon«er 

 La publication des Annonces Judiciaires et Légales est libre dans tous les Journaux du département. 

Compagnie du Chemin de fer d'Orléans.—Service d'biver. 

Cahors. — ..Départ.. 
Mercuès 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac Tonzac 
Fumel 
Monsempron-Libos.— Arrivée. 

Omnibus Poste Omnlbui 
mixte mixte mixte 
5hl0.= 12h25» 5h40» Monsempron-Libos. — Départ. 
5 281 12 47 5 55 Arrivée. 
5 43 1 7 a 7 — 
5 53 i 20 6 16 Monsempron-Liôos. — Départ. 
6 10 1 43 6 37 PÉRlGUEtJX. . — Arrivée. 
C 24 2 » 6 49 
6 36 2 14 6 58 
6 47 2 27 7 7 ADR1LLAC % 

7 1 2 44 7 19 
7 7 2 51 7 96 Arrivée. 

Omnibus 
mixte 
8h41 à 
9 59f 

Poste mlito 

51H9.Ï 
6 44s 

Omnibus 
mixte 

7Ii19s 3h 3i 7h 3 41 
10 58e 5 46 s 11 6" 

3 28i 10 18 
9 34s 

9 42 
7 15 12 42 = 7 53 B 

12 39s- 4 39f 3 4? 

PARIS.... 
BORDEAUX 
PÉRIGOEDX. . . 

Monsempron-Libos 

— Départ, 

: Arrivée. 

AGEN — Départ. 
Monsempron-Libos. — Arrivée. 

Poste mixte 

7h45. 

6 50= 
8 36° 

5h50 = 
7 151 

Omnibus 
mixte 
91i40!-

10 30? 
1 45° 
5 16 

Omnibus 
mixte 

2h Ôh10i 
7 31s 

Monsempron-Libos. — Départ, 
Fumel — • 
Soturac Touzac... — . 
Duravel — . 
Puy-l'Evêque.... — . 
Castelfranc — • 
Luzech — • 
Parnac — • 
Mercuès — . 
Cahors.... — Arrivée. 

Omnib. jours 
do foire 

Omnibus 
mixte Poste mixte Omnibus 

mixte 
7h30.s 9h30é 51125 s 7h553 
7 371 9 371 

9 49 
5 37S 8 2-

7 50 5 53 8 15 
8 2 9 57 6 7 8 24 
8 11 10 C 6 20 8 33 
8 30 10 20 6 43 8 51 
8 44 10 32 7 2 9 5 
8 55 10 41 7 18 9 16 
9 7 10 52 7 35 9 28 
9 25 11 8 7 54 9 46 

Cahors, le 21 décembre 1872, 

La commission des Trente et le Gouverne-
ment sont entrés dans la voie de la conciliation. 
Ce résultat était indiqué par la séance du 14 dé-
cembre, et par les déclarations si rassurantes de 
M. Dufaure, qui ont porté la confiance et la 
joie d'une extrémité du pays à l'autre. C'est vai-
nement que les radicaux honteux et confus, mais 
toujours audacieux, ont essayé de faire croire 
que M. Thiers, au sein de la commission des 
Trente, avait tenu un langage différent de celui 
de M. Dufaure. 

L'accord existe, et tout fait espérer que l'ac-
cord continuera à exister. 

On nous écrit de Versailles que les partisans 
d'une deuxième Chambre deviennent très-nom-
breux dans les rangs conservateurs. Mais cette 
chambre ne pourrait coexister qu'avec l'Assem-
blée prochaine. Afin qu'elle soit un élément de 
conservation et d'ordre, il est probable que la 
majorité voudrait la choisir dans l'Assemblée ac-
tuelle. De la sorte, cette grande Assemblée du 8 
février 1871, qui a fait la paix et qui a relevé 
la France, laisserait derrière elle une Chambre 
Haute, pénétrée de son esprit, entièrement dé-
vouée au bien public, sans tenir compte des 
préférences personnelles. 

Les fêtes de Noël et du premier de l'An, vont 
donner beaucoup de calme à la politique, et les 
esprits pourront encore s'apaiser d'avantage, si 
cela est nécessaire. 

L'Assemblée nationale a décidé, en effet, de 
suspendre ses séances le 22 décembre jusqu'au 
6 janvier. 

La discussion du budget, que l'Assemblée 
nationale termine en ce moment, a été marquée 
par deux incidents dans les séances des 18 et 19 
décembre. 

M. Adrien Bonnet, député de Bordeaux, et un 
certain nombre de députés libre-échangistes se 
sont plaints de ce que l'impôt sur les matières 
premières était porté pour 93 millions au bud-
get des receltes. Ils ont prétendu que, quoique 
ce chiffre fût inscrit sous toutes réserves, il va-
lait mieux le faire disparaître. C'était un moyen 
indirect de protester contre les tendances do-
minantes dans les questions de commerce, en 
s'appuyant sur ce fait que l'existence des traités 
actuels avec les puissances de l'Europe ne per-
met pas la perception des 93 millions. 158 
députés, parmi lesquels la députation du Lot, 
°Qt voté la suppression qui n'a pas été adoptée. 
"8wt»moa mm f>h jfiabk.i'i 0£ jao-tfjeœsninJ' 

Voici le compte-rendu du deuxième incident, 

qui est un nouveau sujet de satisfaction pour 

tous les conservateurs, et qui est venu confirmer 

dans les faits, les belles déclarations de M. Du-
faure : 

91. Emerand de la Rocliette. L'Assem-
blée avait fixé à samedi prochain la discussion de 
nos interpellations à propos des troubles de Nantes 
du "26 septembre dernier (pèlerins de Lourdes). 

Mais comme M. le ministre de l'intérieur nous a 
donné un commencement de satisfaction par la ré-
vocation de M. le maire de Nantes, et que nous es-
pérons avoir bientôt une satisfaction complète (allu-
sion au changement du préfet delà Loire-Inférieure), 
nous avons l'honneur de déclarer, mes collègues et 
moi, que nous retirons notre interpellation. (Très-
bien I très-bien 1 à droite.) 

DI. Henri Brisson. M. de la Rochelle a re-
tiré son interpellation sur les troubles de Nantes, 
parce qu'il aurait reçu un commencement de satis-
faction par la révocation du maire de Nantes, et il a 
ajouté qu'il n'était pas sans espérances en ce qui 
concerne le préfet de la Loire-Inférieure. (Très-bien 1 
très-bien I à droite.) 

Je ne ménagerais pas mon blâme contre l'into-
lérance sur la religion, pourvu que la [religion ren-
trât dans son rôle. Il semblait qu'on voulût éviter 
l'interpellation. Le préfet dépend du ministre de 
l'intérieur, mais le maire dépend du suffrage uni-
versel . 

Nous protestons pour le suffrage universel. 
M. de Goulard, ministre de l'intérieur. J'ai 

eu l'honneur d'inaugurer mon entrée à l'iDtérieur 
par une mesure d'ordre public et de justice admi-
nistrative. (Bravos répétés à droite). J'en accepte 
la responsabilité. (Très-bien 1) Mais je n'accepte pas 
d'avoir cédé à des exigences. Je n'aurais point ac-
cepté la moindre injonction. 

J'étais prêt pour l'interpellation de samedi, j'étais 
résolu à faire connaître ma détermination, et j'étais 
d'accord avec M. Victor Lefranc, mon regrettable 
collègue au ministère. Devant le suffrage universel, 
précisément, il ne faut pas laisser les maires mé-
connaître leur autorité. Ils sont chargés plus spé-
cialement de maintenir la tranquillité publique dans 
les villes et dans les communes. Il faut qu'ils sachent 
que l'administration a un œil sévère sur eux. (Ap-
plaudissements à droite). M. le maire de Nantes n'a 
pas fait son devoir» j'ai dû le destituer. (Très-bien 1 
à droite. — Applaudissements). 

Correspondances 
DU JOURNAL DU LOT 

Versailles, 19 décembre 1872. 

Le président de la République partira samedi soir 
ou dimanche, pour aller s'installer à Paris, au palais 
de l'Elysée. Il sera de retour ici le S janvier. Il n'est 
aucune question de donner des fêtes à l'Elysée, 
mais il y aura quelques dîners et deux ou trois gran-
des réceptions. 

Les travaux de la commission des Trente parais-
sent devoir subir un temps d'arrêt, pendant les va-
cances parlementaires. Il n'est pas probable dans 
tous les cas, que M. Thiers ait aucune conférence 
avec les sous-commissions avant son retour de 
Paris. 

La discussion qui a eu lieu hier à la commissio t\ 
os* considérée comme marquant le progrès de l'es-
prit de conciliation. On considère aussi comme un 
élément de conciliation, que l'étude des questions 
constitutionnelles ait été confiée aux deux sous-com-
missions, délibérant de concert avec le gouvernement. 
Il ne faut pas se dissimuler cependant qu'il y a en-
core bien des difficultés, et que l'entente bien que 
devenant chaque jour plus probable, n'est encore ni 
bien prochaine ni même bien assurée. 

De nombreux députés du centre droit et même 
de la droite, se rendent depuis quelques jours aux 
réceptions de la présidence. On y remarquait hier la 
présence de M. Saint-Marc-Girardin. 

Le duc d'Audiffret-Pasquier est allé lundi à la 
présidence après la séance de la commission des 
Trente, et a eu un nouvel entretien très amical avec 
le président de la République. 

Les derniers voles de l'Assemblée paraissent avoir 
notablement refroidi l'ardeur du pêtitionnement dis-
solulionnisle. 

Quelques inquiétudes étaient manifestées ce matin 
à propos de l'amendement Ronnet sur lequel l'Assem-
blée doit statuer aujourd'hui, et qu'on craignait de 
voir adopter par la majorité. La question se réduit à 
ceci -. En vertu des décisions législatives de l'été 
dernier, l'impôt sur les matières premières ne peut 
être appliqué qu'au fur et à mesure de l'établissement 
de droits compensateurs sur les objets fabriqués. Or 
il paraît que l'établissement de ces droits est empêché 
par les traités. M. Bonnet soutient que dès lors les 
93 millions d'impôts sur les matières premières, ins-
crits au budget, ne sont plus qu'un trompe-I'œil, et 
qu'il serait plus loyal de déclarer qu'ils figurent au 
budget simplement pour mémoire. Il semble difficile 
qu'une pareille question pût amener une difficulté 
sérieuse. Quelques personnes supposaient ce malin, 
que M. Thiers pourrait bien, à cause de cela, assister 
à la séance. 

La commission des grâces s'est réunie ce matin, 
et elle doit tenir une autie séance samedi, pour ter-
miner l'examen des 1,000 ou 1,200 dossiers, qui lui 
ont été renvoyés depuis la rentrée de l'Assemblée. 
La commission, depuis qu'elle a été instituée, a sta-
tué sur environ 4,000 dossiers. 

La commission des marchés a entendu hier M. 
Alphonse Gent à propos des marchés passés par la 
préfecture des Couches-du-Rhône. 

La commission d'initiative a pris hier en considé-
ration la proposition relative à la révision des tarifs 
des greffiers de juge de paix. On a examiné la ques-
tion de savoir s'il fallait entendre le garde des sceaux 
avant de prendre une décision. La commission a jugé 
que c'était inutile, et que le garde des sceaux serait 
plus utilement entendu plus lard par la commission 
spéciale qui pourra être nommée. M. Vidal a été élu 
rapporteur. 

Le centre gauche tient aujourd'hui à 1 heure une 
réunion préparatoire. L'élection de M. Casimir 
Périer, comme président, est acceptée des deux 
partis qui composent ce groupe parlementaire, mais 
on est loin d'être d'accord sur le choix des vice-
présidents. 

On assure qu'une société secrète a été découverte 
dans la Drome. L'affaire serait instruite par le 
parquet de Die. Plusieurs arrestations ont été effec-
tuées. 

Revue des Journaux 

Gazette de France. 

Les radicaux sont dans une grande in-
quiétude. M. Dufaure les ayant repoussés au 
nom du gouvernement, (el l'on sait avec quel 
dédain^, ils se voyaient réduits à leurs seules 
forces. Or, quand un radical ne peut se dé-
guiser, le public en fait promptement justice. 

Il ne faut donc pas s'étonner s'ils cherchent 
encore à faire croire qu'ils sont au mieux avec 
M. Thiers, et que tout ce qui se pa3se est une 
comédie convenue pour prendre les conserva-
teurs au piège républicain. 

Français. 

Les grands revers agissent sur les âmes 
et y causent les plus étonnantes transforma-
tions. L'effroyable humiliation subie par M. 
Gambetta, dans les deux séances de samedi, 
a produit un effet de ce genre. Comment ex-
pliquer autrement l'approbation enthousiaste 
que M. Gambetta fait donner par son journal 
au discours prononcé par M. Thiers devant la 
commission des Trente? 

M. Thiers, dans ce discours, confirme im-
plicitement les « observations nullement bles-
santes » présentées sur la conduite de M. 
Gambetta par M. le garde des sceaux, puisque, 
conservant celui-ci comme ministre et se fai-
sant même assister par lui dans la commission, 
il ne dit pas un mot de désaveu ou même de 
réserve. —M. Gambetta applaudit. II aora 
compris que la première vertu d'un converti 
était l'humilité, et il la pousse à un point que 
n'avait jamais atteint aucun parti politi-
que. 

M. Thiers appelle l'Assemblée « la sou-
veraineté vivante. » — M. Gambetta applau-
dit, faisant ainsi amende honorable pour avoir 
dit que celte Assemblée était un cadavre. 

M. Thiers se prononce vivement contre toute 
dissolution avant la libération du territoire. — 
M. Gambetta applaudit el raye sans doute son 
nom au bas des manifestes dissolulionnistes. 

M. Thiers déclare qu'il ne s'agit pas de 
fonder une république définitive, mais seu-
lement d'organiser le fait actuel, sans engager 
l'avenir et sans demander à personne de re-
noncer à sa foi ou à ses espérances. — M. 
Gambetta applaudit et il renie tout ce qu'il 
a dit sur la nécessité d'une république défini-
tive. 

M. Thiers, se méfiant de l'Assemblée fu-
ture, veut, avant tout, que l'organisation du 
fait républicain soit réglée par l'Assemblée 
actuelle, et avec le concours des éléments 
conservateurs de celle Assemblée. — M. Gam-
betta applaudit. Il ne redoute plus le danger 
el le piège d'une organisation républicaine Cl -„. . VU • ,.|J!IUIIUclilit3 

faite par d'anciens monarchistes, et il renonce 
à donner à l'Assemblée future le conseil de ne 
tenir aucun compte de l'organisation qui serait 
faite par la Chambre actuelle. 

M. Thiers déclare que, pour lui, le point 
capital de cette organisation est l'institution 
d'une seconde Chambre. — M. Gambetta ap-
plaudit, désavouant tout ce qu'il disait naguère 
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A ceux qui, pièces en main, ont dit le contraire, 
il répond en ces termes : « J'affirme, après avoir eu 
occasion de m'éclairarà j^||jfit <]"P c'est là un pur 
mensonge, h 

Mensonge! Le mot n'est pas parlementaire. 
La conscience publique peut apprécier dès aujour-

sonne ne-cowt&fëaf ta», ta» Infi lanuMonadii n 
 &rserondô assertion, à laquelle je veux répou-

'Iar> <P» V^lnW1
aa^l.»»lri\F.>^^»>l#,^ndrassv 

çnt dit à S[£( 
na fallait i 

|fii!)z<cxifhje| 
s'il 
vraltl 

raoi 
noilmoar 

er%aglehit| 
pas. » 

Thiers 

Ne 
de-

là gtj Ajidras&j Igi^ oht gpi^né 'm^a_vo'i'r 'déclaré 
^4anç pa îfg8it4tëtet^bg»n^^ .af 

tt|m9| iinl/l, din 

ïiânstla É ueWePl'AutrîïtoAe-l'y-SB^a! 
81 01 8 ..........zuAadBoidflrâfe ft^e? leS liper^si» 

a-t-il bii)n||n|ndu cë, ̂ 'pfèjjj^ ^ 
os 1 

m'qBtsdéaUïé à^poi^^e Udfflaeière la plus positive, 

- 3§ i^arh|'r>ft Jjune^a^yp générale, 
gouvernement impérial au-

flfcfsiBh, ^kfe Bien };B(8\la[tcr(!.ëiiiq^iHfainàiiiHie^(imlnoI^3m3js st'étcjnçè qp'^>p!puisse.'l'.aççuVeiio^ftige 
n*'vj$i ji-ebpfecter lji (ttbe»t<J. de. coDscjenQevfi-iUijfqfji 

. .90p9Vjl'{-Yfiq 

éminents hommes d'Etat dont il invoque le témoi-

MiSrTerrtërrt^ 
lument conforme au langage que jetais autorisé à te-
aiW8mftfl,#iMefifenl,.9l08 Ufi97Uon a" j89 ,0P 
i9fi0iûoi(g3gficdsvviaBi hEtpiilslhïrtiB0t£v*i98noo 8bl aooJ 

» me la sienne, et contribuera au succès de ses ar-. 
» mes dans les limites du possible. » 

Voilà ce que j'ai été chargé dédire au gouverne-
metifrtf fïii ça is^i te» il a q 41 diali resÏK ikore 'cm l ré M cMr-
§is dellwslàpéfiBk Qwa4:)mKij. ibamsa B ù/fl JiBVG oàld 
ayJoBKfe «he apkiriobeitrrfédiCHT^OI(f'aéi faiciVeHiiqfôJdijrajMi 
ment q^eljWoièiKbleaijieùiq,) eisjmvehsi'prurftlqfjeéJquelj 
jraau»«euJ9ii9Jai'l ob gUainim 9I .M ommoa aisM 

- 'In !;fous^moito?jMdnîaèieiheffti*r«Jhi«le)>') toyatarneb 
sytb rmhttjaBpJ.degcajtoeùe rfl bniif rrrpé eilalliH'!Ahj»hjIi«)âv 
l^nji (MârqiDiiiiopafjsiloMaiJIhiaBîi lAl'aoiÉrérfo'te à&WW\ 
dtMrréitttBHJ-teikéHtdMa t d nacjt ètfe J nlffn uj^i nffes ji p t5*i¥2 

l&nsoir^lp3u«3itttt4©Tptaste^ anovG anon 
-aé^ïyezacdleHgq^iaia^lçrèafri^ 
tueux. (.9'ioib c I roid-aôn I naid 
-91 G 9Jj9d30fl GI eb .M Do0Bg«8!fk»iM*ftIf -M 
.SOIQBW 9h goldimil aal ina noilGlIeqiaJni noa ôiil 

^6?>P0j9sél%é
J
(te#.9Vf'îa^^BA

0
^ 

fMWSfifl^MTglftîWétfll §rjr5yi^r^sni9ono3 
La vérité est que, des deuj&jflçy^g,,;Or}(ftçgs^j 

-ai 

B^^nirrr' rllP^^bqRjlAq^Jm.VftHîfclf^rWHPr 
erVi*'^.'ffiftfieDflu§flMf9b- oiicm ol aiBm .inohàlni'l 

. 19819V 
.I98iu7itiu 9*jilllltlWbll 'llJoq anoJaoJoiq auoTI . 

ir.'l .iJjii'nsiJis'S OTSa'HÙra ,Ï»UÎIHOO oh .M 

iii!i8ârJtëCu£si©;ftJ<iliesn 
p'm^ MsmMb ËiM^9es9'1feo^yaafc0fvé,otIVrfél 
olqo336 na'l .Celioib ,é. aàjàqài aovRia) .9viJB^aia 

pseduiiq 4an&'iuoe .desnadfepntèifes; sêànoés/B'à 
l'occasion du ministèréI(dèoaPiastVbtiitfôfJ tiofili-
aiBlô'i ,ib9mE3 9b noiJBl!oqi9lni'l inoq lôiq aiG' 
QMb'i 19 ,noiJ6nimi9làb Bm oilîrnnoo oiifil G 

t\\(Mnm§w lflorâcjb/idi'&prèftlai^'ôB^iîfiiïG 
SSGilîjïa 9Nnxv_9,a,lX93ô^i(ym J , 

" lin 6C131 1 H 
dit-on, de 

n()<cause, si l'on 

ïaj^ ,riïDe'f01îr 
63^iy%HMii»B%

ie début de
.
ia 

séance,naMndpn,né^ de son secrétaire 
SèW^IW^,r,W 'hmPmie> il avait égale-

avail 

ï 

ment tait lé 'sacrincad un inspecteur général des 
écoles de médecine,' ra,UO0 francs; il essaiera de 
remplacer quatre inspecteurs sur huit par des pro-
fesseurs, des membres de l'Institut. M. Bouisson 
réclame un supplément de dépenses de 12,000 fr. 
pour les lab3£r0KI6O/les cliniques des écoles de 
médecine de Montpellier et de Nancy ; le ministre 
les accordera ïSffe "gréver le budget de plus de 
6,000 francs. Une économie de 4,000 francs sera 
encore réalisée sur les bibliothécaires du palais de 
Versait^ celui du palais de Fontainebleau 
n'est pas a son poste, on lui ôtera un emploi qu'il 
aresèfoGeripasc-'Il avait demandé 50,000 francs pour 
tàslbijblialhiques populaires ; la commission les lui 
refuser, iiaie s'en plaint pas, il saura s'en passer. 
piûÈ^tadlrait qu'il fit du chapitre 30 deux chapitres, 
ihd«gfera. Bref, il n'est pas de sacrifice auquel il 
ne souscrive pour avoir la paix. « Nous sommes 
tausifid'accord ! » s'écrie-t-il dans un accès d'é-
paflchement cordial. Mais aussitôt monte à la tri-
bune M. Delpit pour lui démontrer que l'accord 
il-'est pas aussi complet que le ministre le souhai-
terait. 

M. Delpit demande peu de chose, une .dimi-
nution de 5,000 francs pour le traitement d'un 
inspecteur général de l'instruction primaire dans 

ai/ )[î>tcT rï'co*f,u1' 
lu^r-uu^lfigcll. pe,n'fj6t 

aj.11 ^fmânrlpr
 P

r.mplQ 

KIÎIftSWWCaA •<•; J 

ris. Le tlMlaîW^eétAém^ôî.^êëm^ 
é, est un ancien agrégé'de l'Université 
p ■ilosopftft f «vJWNJMâïei' 

"ns r^1ém^«ri^TMTeénfrovérste 
?é les-lîimistres-protestants; uiaut la 

divinité du Christ tfanf ses discrars^i,teprîtis,saDl' 
l'authenticité de la Bïbfê* menant 'granâliruit de 
ses opinions anti-relif^u^^^y^^:^ 

Cet homme, que le mimsjçé,^. d|s'igp.é pour ins-
pecter les écoles primaires, et veiîlerJi ce que, con-
formément à la loi, l,hist<»iW,flatnte!y soit.enseignée. 
M. Delpit cite quelques passagrj$,>rï'me<'jbrocliure. 
Le ministre répond qu'il netfeit«fpafc:m>4hàki tout 
seul, qu'il consalte-ses-chefe-ée- ser'viée- ét'-ouWè 
toujours une --enquête sérieuse sur les candidats. 

-•iHrreT^riBS'"Te1noîgnâps"'Iés plus flatteurs sur le 
'F<|italiire, dont il ne connaissait ni les discours ni 

IUJ duiiu, u quqmst mm puiii'ë atrïBytjfa'tifi^ 

honnête famille. 11 ne peut lire tout ce qui s'im-
lftiP}f!m.oTl e^0yraiIjgflft0la loi oblige à répandre 

Ç'|Histrifêtiçn 

sHvconjteite de le^^jgyrïr; [quX^^^l^^rlé 

' morale et religieuse; il 
|lles,Wl1n'apTroJ

i
dg, 

(I. *(»lèAs^oit Mtr-i la tribune-. ■ Mf»J6MS! 

t
esJ ])r|fes^nt!ù \L % »• peut ■ ga8fS°°ffi WM 

ir.un clôràcâl. Cft-n'est ôâsd^Dfëmièy^ois9^ 

choix malheureux 
chtffiwseji^co. 

r*iu/r-—Tiinmipmritnwnou gn"gprrifrfni di m 
Il importé", quand de pareils 

brêr> èo\tàè^W^>m0^Ëè^&& 
j paroles nettes et fermes obligent le ministre à s'ex-
; pliquer. Il admet qu'il ait pu y avoir erreur, 
j « Une erreur! répond M. Delpit. Elle était diffi-
j cilsrtiiawnrjSettjie JacaarJJiBi^ei^rfl^lfflmrjîiisirfe a 

! Sifo'&fft 

\ frjhsaBlfliBUDfegâarK KAeèmbléôb iè4v^ejd'f(àiilfer«) 

rfif-il, échappe parfois aux'esprits lès blus graves 

jeiffmis8Bro6î); Jmaiî8^fîO(niianGéibfliie3ol))9dqs jprjfetn 

fesse les. doctrines q lie Ton sait ait accepté une1 fdne-
xm^mm^iére %K^eP«es¥^feT eJtrftfl» 
traitai afeedaaièMbcise^cgflÈi njpaTBoquaGîBr^inèeï 
lois mauvaises que le ministre veu^^f^rjaaer^^f 
fi^,"Çpn* ̂ s f.tUps q ai. ohligen t à répandre dans les 

nistre n'a pas dit ce qu'il conalptaifi MÙJBSBO il'importe 

rtrfe^^-offê fi9lrï^S§V*'W5Pir>avec un em-
P^^FMîi opportun, ,à examiner le cas et à lui Mw m ÉranyoUL q«i ont été 
màteifesîésl/i DaraiftleetiterJéolaTation, l'amendement 
e-«#l 007£'op 19lêi7 
cli Pinèlm^kas^auV ̂

 M
'
 Jules Simon a soutenu 

amiièâTOpu^ifVfèse et de talent, la séance ne 
pîluttrjppliW«firir d'intérêt. Les derniers chapitres 
°-%ÎGé^lcfflj^ *els quels, malgré les. efforts de M. 
te Boxeurs. Toutefois, M. Maurice a obtenu qu'on 
^otiftffl80,000 francs pour le traitement des insti-
tuteurs primaires. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Irt ' ' ' ' ■• l^Hrru*''. 'it1' -l î ijvj') ■ in ■ :!■ rtài 
L Assemblée nationale a décidé que le prix 

des permis de chasse serait abaissé de 40 francs 
à 25 francs, à partir du 1er janvier 1873. 

Par décret inséré au Journal officiel, U 
Caisse d'Epargne établie à Souillac, est auto-
risée. 

Le Moniteur apprend que le ministre de la 
guerre a décidé que les engagés volontaires d'un 
an (classe 1872) seront appelés dans les pre-
miers jours de février. 

M. le ministre de la guerre vient d'adresser 

aux préfets la circulaire suivante : 

Paris, 16 décembre 1872. 

Messieurs, :>01O08 

Par dépêche télégraphique du 14 décembre 
courant, je vous ai fait connaître que les examens 
pour le volontariat d'un an commenceraient le 
26 de ce mois. 

La session sera clore le mercredi, 15 janvier 
1873 

Les préfets se concerteront immédiatement 
avec le général commandant la subdivision mi' 
litaire pour la formation de la commission ins-
tituée par le décret du 31 octobre 1871, et 
transmettront au président de cette commis-
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eb ïumrniui muullisïii «'il ymdi anus "TîîôTT 

*Mi cl 1 et en " .exception, et en raison dVpeu, o flpirooi oa i g(n. 9 HI i: > i o a in i go In. (71. 19 9iï qu a„ eu„ Ta Dopulalion pour 'se famllariser .aVe 
es dispositions de là loi. les prélats, pourron, 
aioutêr sur la,list£ au îTs^aoïveoit dresser a, ex_e-

les jeunes gens qui se présenterait, jusqûau 
24 décembre, avec les pièces réglementaires, 
pour'sûTir 1 examen"pTêTupâTl'article a*. 

J'invite expressément les préfets à rappeler, 
par tous r^^è^'^Ï^Mtifytff^Rls dis-
posent, que les jeunesgj^njs nés en 1852, qui 
ne sont pas dans les conditions de l'article 53 
de afpIfrFbjaskTb STW'qffl^uAt 
py§qaefflàn?Jô9ttf 0m ?yimè]^ §mmW 
piUs JflWPMMr* aVBÔB«fii5é,;titftV(îWfit W(fl,arf> 
ojjjB^Bq uo mominim oc gammfi'igoliil 000,6 

Afin- flififfiMr%,*ia§ mM m<$m}P§m 
l'accès àotl'engag^eAlfii5(}nii(,jeangl ê.Rfl^6tl la 
péricââeOdte transLtioDB-entEH-lesBâeux législations, 
j'ai déctëfê qHe-tôi'lïôiîrjipë0^^i[^^dawi3à9(âd-
mettreW»^ fifflhtfWqû^fef WikW 
sions instituées par le décret du 31 octobre 
l.S%JneA dflseajeûti (e&filwfe q^iims Jqui au-
raient été classés avec la note mal. 

Quant aux jeunes gens que concerne l'article 
contracter l'eu-

ï, ils pourront, du 
|au 31 janvier, s'adresser au commandant 
lépôt de recrutement pour la constatation 

|leur aptitude au service militaire, et ils 
)nt des pièces nécessaires pour faire le ver-

lent dans les premiers jours de février, à 
époque qui sera ultérieurement indiquée, 

.es préfets prendront les dispositions néces-
es pour que les demandes d'exemption de 

^rsement formées par les jeunes gens qui se 
trouvent dans les conditions de l'article 54, 
soient examinées par la commission de per-
manence du Conseil général, avant la fin de 
janvier. 

Recevez, etc. 
Le ministre de la guerre, 

DE CiSSEY. 

eitcll tétBj 

ilais0 p^urrfj'o^ 

M. le ministre de la guerre a adressé la cir-> 
culaire suivante aux généraux, aux chefs de lé-
gion de gendarmerie et aux chefs de corps de 
toutes armes ; 

Messieurs, 
Dans le cours de la discussion qui a eu lieu, 

le 27 de ce mois, à l'Assemblée nationale, sur 
une proposition relative à l'augmentation des 
pensions dues aux sous-officiers et soldats 
blessés ou amputés, il a été dit qu'un assez grand 
nombre de ces militaires ne pouvaient vivre, en 
attendant leur pension, que, grâce à la frater-
nelle hospitalité de leurs anciens camarades, qui 
voulaient bien les admettre à l'ordinaire au 
corps, mais que malheureusement cela n'était 
pas possible pour beaucoup de ceux qui se trou-
vaient dans la même situation d'expectative. 

Cette allégation m'a surpris et je désire avoir, 
en conséquence, quelques explications sur ce 
fait. 

Aux termes des règlements en vigueur, les 
hommes que des blessures reçues sùus les dra-
peaux ont mis dans l'impossibilité de continuer 
a servir, et qui, par conséquent, ont droit à la 
pension de retraire, se rangent tous dans l'une 
des deux catégories suivantes : 

Ou ils sont restés à leur corps pour y atten-
dre la liquidation de leur pension, en continuant 
d'y jouir des allocations de leur grade; et, par 
suite, tout en étant à l'abri du besoin, ils ne sont 
nullement à la charge de leurs camarades ; 

Ou ils ont préféré, pour des raisons person-
nelles, se retirer chez eux en attendant la no-
tification de leur pension, et alors, d'après la cir-
culaire du 6 septembre 1871, ils louchent dans 
leurs foyers une allocation de 80 centimes par 
jour, récemment augmentée de 50 0/0, soit 1 
fr. 50 c. 

Ce ne peut évidemment être qu'à cette der-
nière catégorie de blessés qu'on a voulu faire 
allusion. Je regrette certainement que les res-
sources budgétaires ne m'aient pas permis de 
porter plutôt à 1 fr. 20 cent, l'allocation jour-
nalière attribuée à ces intéressants serviteurs du 
pays, et j'aurais même voulu pouvoir la faire 
augmenter encore; mais je dois faire re-
marquer que tous ceux, d'entre eux qui m'ont 
été signalés, par une autorité quelconque, com-
me se trouvant dans une position particulière-
ment difficile, ont reçu, tant sur les fonds or-
dinaires des secours, que sur les offrandes et les 
souscriptions versées pour les blessés au Trésor 
depuis le commencement de la guerre, de fré-
quents et larges secours. 

Je ne m'explique donc pas comment il se fait 

,"e m i>(ui§ .10/ /.OJJIDOI )9 MYJ,WJ?/A\\'.'H1 

qû^Ccèl 
'[> 91111 9li 

■91) 51 ol llioq «1119800 
katà n'ôuïBrellI&illlàîr'ét -Bf^SiM,; 

voïrs imàHè %mâ°MmxMWW& -. 

vnM$$ de MoàWtel^^ iustlfiée^H1 fin) 
v%%»ir4 MéP^I» °M^W 
vai dé VaaBBWB^M» 
t^om™nt^s«a4mrpeWe§j arôslfWBel. 

ce» $p»ip rt^fêrsjfQmmm 
ruêiMbW1 àtttôbSBlL-taft! dMnde^vrflQt* 
pisW'pV M'RrfflMailllW'l <&ty IfeM >edb > 
mes efforts pour qu'il y soit rioflHg ttiaê!Sô1lMion.fa-*1 
vorable. 
-Aaomz? messieurs, l'assura^.ïi&fflfo&jflfcto 

coKSfdêr.ation. 
Le ministre de la guerre, 

Général DE CISSEY. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser la 
circulaire suivante à tous les généraux com-
mandants de corps d'armée, au sujet de l'impul-
sion à donner à l'instruction administrative des 
officiers : 

Messieurs, 
Les règlements de compte qui ont eu lieu dans 

les corps depuis la guerre, et ceux qui s'opèrent 
encore activement, démontrent l'extrême fai-
blesse, en matière adminisirative, de la plupart 
des commandants de compagnies, escadrons ou 
batteries, et de beaucoup de capitaines-majors. 

Il importe que ces officiers travaillent à acqué-
rir, sous ce rapport, les connaissances qui leur 
manquent et qui sont indispensables pour la 
bonne administration des troupes de toutes ar-
mes. 

A cet effet, il convient de donner une applica-
tion plus rigoureuse aux dispositions de l'article 
223, de l'ordonnance du 2 novembre 1833 con-
cernant la théorie qui doit être faite sur l'admi-
nistration. 

Tous les chefs de corps sont prévenus, par la 
présente circulaire, qu'à partir de l'année 1873 
tout lieutenant proposé pour le grade de ca-
pitaine au choix devra avoir subi préalablement 
des épreuves portant sur l'administration in-
térieure des corps de troupe, principalement sur 
celle des compagnies, escadrons ou batteries, et 
avoir répondu d'une manière satisfaisante aux 
questions qui lui auront été faites sur cette partie 
du service. 

Je vous prie d'assurer, chacun en ce qui vous 
concerne, l'exécution des dispositions qui précè-
dent. 

Recevez, etc. 
Le minisire de la guerre, 

E. DE CISSEY. 

Les assises du département du Lot, pour le 
premier trimestre de 1873, s'ouvriront à Ca-
hors, le 10 février prochain, sous la présidence 
de M. Cassaigneau, conseiller à la cour d'appel 
d'Agen. 

MM. Izarn et Durrieu, juges au tribunal de 
première instance de Cahors, sont nommés 
assesseurs. 

Hier soir, au théâtre du Capitole, M.lle Agar, 
accompagnée d'une troupe de tragédie et de 
comédie, donnait une représentation compo-
sée à'Iphigénie en Aulide et du Dépit amou-
reux. 

Pourquoi l'éminente tragédienne ne vien-
drait-elle pas donner, sur notre scène, quelques 
représentations. 

Mlle Rachel s'y est fait entendre, dans tout 
l'éclat de sa renommée ; s'il nous en souvient 
bien la grande artiste n'eut pas à s'en plaindre. 

Aujourd'hui que les voies de communication 
sont rapides, la chose est encore plus facile. Que 
M1Ie Agar y songe; à Cahors, on est, comme 
ailleurs, bon appréciateur du vrai talent. 

Un journal radical, le Peuple souverain, 
annonce qu'il se détermine en ce moment à Pa-
ris un mouvement qui porte les habitants de la 
capitale, originaires de la province, à former des 
associations d'origine, par déparlement. 

Trois départements auraient déjà leur associa-
tion : celui du Jura, celui du Lot et celui du 
Lot-et-Garonne. 

Malheureusement, d'après les commentaires 
et les éloges du Peuple souverain, nous crai-
gnons beaucoup que ces associations ne soient 
que des associations politiques et pour la pro-
pagande des plus mauvaises idées. 

.niiTTboK) 19V 

1tes'!.fô:uVii'âux'rVjfî Tô'aïêu'sê annoncent avoir 
re'çu'fJû p'a'fquét d6'cëttê>rtllfe communication de 
la' WtMvinté,b <ioii n)H..imb,, 

M. le. procureur de la-aR^uBïiqae informe 
Mltf. iei gSrèAts.-'âes jfl&rhauxK^itiiqnes de 
Toulouse qu'ils doivrjn^fës'ieefijiourj'l sftfetenir 
de iLpiudtHf8i'"e»fubliioriloan ÂdBfis«&aflaJ&ani-
festes desi^o8eibimuBi^ji{^:^uji4aHfliSjonl in-
terdits, d'après les articlefc23, 24, 25 et 26 de 

Des is ed^fe'ées 
cbmm lasjffiuraaasticpi iambersw^A.gWRtejiPiqRà 

d"Totl,st 1855-
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«HOC ,89lllll id HWttmW 890(191)9 9m,1io0 
cl ie<i 8;til(ln,q Kaftfivfuo asl aiiobufifonioaei 

?.9b 9Jn,.8§ ta1vAjia/..K'ia ^rttmfoi 
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décider, dit-on, quune ,.medaifl^ic-^r.serait(ac- ( 
cordée à l'élève qui obtiendrait la première placé 
au concours trimestriel du mois de janvier, et une 
médaille d'argent au premier des classes élémen-
taires. 

L'Académie des Jeux Floraux a fondé une 
huitième fleur : l'Immortelle d'or, destinée à 
récompenser les auteurs d'une étude philosophi-
que et morale, ou d'un Eloge historique. 

Le programme de chaque année indiquera 
les sujets alternativement choisis par l'Acadé-
mie pour l'Etude et pour l'Eloge. 

VImmortelle d'or sera distribuée, pour la 
première fois, le 3 mai 1874. 

Nous lisons dans le Journal de Lot-et-Ga-
ronne : 

La cour d'appel d'Agen, en robes rouges, 
toutes chambres réunies, a monté hier une au-
dience solennelle pour l'installation de son nou-
veau premier président, M. Drême. 

M. le président de chambre Imberdis, M. le 
procureur général Roë et M. le premier prési-
dent ont successivement porlé la parole. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions dn 9 décembre K8Î2. 

Mathématiques élémentaires. 
Anglais. 1 Lapouble, 2 Guéguen. 

Philosophie. 
id. 1 Deloncle, 2 Cayla. 

Mathématiques préparatoires. 
Histoire. \ Fargues, 2 Gez. 

Rhétorique. 
Anglais. 1 Linol, 2 Boussac. 

Seconde. 
Histoire. 1 Rives, 2 Fournié. 

Troisième. 
Mathématiques. 1 Prunièras, 2 Dentraygues. 

Quatrième. 
id. 1 Rochette, 2 Bonnet. 

Cinquième. 
Calcul. 1 Bousquet, 2 Delpech. 

Sixième. 
id. 1 Pascalie, 2 Verdier. 

Septième. 
Hist. et Géogra. 1 Verdy, 2 Barbier. 

Huitième. 
Exercices-Latins. 1 Roussel, 2 Martefon. 

Classe préparatoire. — Première division. 
Calcul. 1 Aymard, 2 Gatineau. 

Deuxième division. 
1 Souméliat, 2 Féty. 

Troisième division. 
1 Gatineau, 2 Pinon. 

Enseignement secondaire spécial. 
Troisième année. 
1 Andrieu, 2 Boussuge. 
Deuxième année. 

Travaux graph. 1 Favarel, 2 Chainet. 
Première année. 
1 Deltheil, 2 Séguela. 

Année préparatoire. 
1 Pasquet, 2 Ricard. 

Le Proviseur, RICHAUD. 

id. 

id. 

Anglais. 

id. 

id. 

Décès. 
Bel (Joseph), employé, 57 ans, à Labarre. — Mar-

ty (Elicabeth-Louise), 6 mois, rue Soubirous. — 
Piton (Marie), 34 ans, célibataire, Grande-Char-
treuse. — Sormet (Marie-Victoire), 82 ans, rue de 
la Liberté. — Gayet (Louis), maçon, 38 ans, cul de 
sac St-Urcisse. — Conduché (Arnaud), cultivateur, 
65 ans, à Labarre, — Larmit (Jean-François-Alcide), 
17 jours, rue Fénélon. — Courlhiade (Emilie), 47 
ans, hospice. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 14 au 21 Décembre 1872. 

Naissances. 
Rouby (Marie-Euphrasie), au Bournat. — Calvet 

(Delphine), à St-Georges. — Quercy (Marie), rue 
Mascoutou. — Cassagne (Jean), rue Portail-au-Vent. 
— Lafeuille (Paul-Louis), rue Chantrerie. — Vin-
nanc (Berlhe-Marie). rue St-André. — Ton (Marie), 
rue de la Gare. 

CALENDRIER DU LOT. » DEC. 
■ ill y 

'Fabien. 
doqo'i jdoJ9bc 

: > Victoire. 

Jocits 

oqo'i, 
Lundi 

Mardi 

Vend. 

Samedi 

FETES. 

s« Emilienne. 

ifi-tienne . . . Teyssieu. 

sî jean7aVr. * 

s Innocens, 

Duravel, PHospitalet, St-Jean: 
St-Germain. 

Lalbenque, Martel. 

a5 ti, 

CaMls/Pû^oiim,. 

Nadaillac. 

© P. Q. 
ïô P. L. 
© D. Q. 
m N. L. 

le 7, à 
le 14, à 
le 23, à 
le 30, à 

1 43 du matin. 
9 53 du soir. 
2 21 du matin. 
6 45 du matin. 

Annuaire départemental de 18ï3. 

Jusqu'ici le Département du Lot a eu un seu\ 
A nnuaire publié par des chefs de bureau de la 
Préfecture et qui se vend, % fr. l'exemplaire, 
aux Communes et au public. 

Il nous a semblé qu'il était utile de vulgariser 
ce genre de publication et de le mettre à la por-
tée de tous, par un prix plus réduit, tout en lui 
conservant son intérêt et son développement. 

C'est ainsi que nous mettons la dernière main 
à un important ouvrage que nous publierons en 
temps opportun, sous le titre c?'ANNUAIRE DÉPAR-

TEMENTAL DE i873, au prix de 1 fr.,pris dans les 
bureaux du Journal du Lot, et i fr. 40, envoyé 
par la poste. 

Les renseignements puisés aux sources offi-
cielles seront des plus complets et des plus exacts. 

Nous serions heureux de recevoir dès aujour-
d'hui les adhésions à cette entreprise uniquement 
d'intérêt public; ainsi que les communications 
qu'on voudrait bien nous adresser. 

La 2me partie contenant des sujets littéraires, 
scientifiques, historiques, très intéressants pour 
notre département, est actuellement à Vimpres-
sion. 

Le commerce aura sa large part dans cet ou-
vrage. Plusieurs maisons de Paris et des grandes 
villes ont déjà retenu une place pour annoncer 
leurs produits dans ^'Annuaire du Lot. 

Pour favoriser le commerce et l'industrie du 
Lot nous accepterons à un prix très-modéré les 
annonces, et nous ferons hommage d'un exem-
plaire à MM. les commerçants ou industriels 
qui prendront une page d'annonce dans cet im-
portant recueil. 

A. LAYTOU, 

Editeur de l'Annuaire dèpartemetanl 

Dernières nouvelles 

On assure que, — sans préjudice de l'exa-
men contradictoire el bonâ fide qu'elle entend 
faire avec M. Thiers des questions dites cons-
titutionnelles, — la majorité de la commission 
des Trente s'est arrêtée à la résolution suivante, 
qui serait mise à exécution dès la rentrée de la 
Chambre, c'est-à-dire dès le 6 janvier : 

« Profiter de chaque incident parlementaire, 
» pour obliger individuellement chaque mi-
» nistre à se prononcer catégoriquement, soit 
» pour, soit contre les déclarations de M. Du-
» faure, tant au sujet du caractère PROVISOIRE 

» de la République, qu'en ce qui touche la 
» répudiation la plus absolue et la plus explicite 
» de toute alliance avec le parti radical. » 

Nous venons d'entendre un membre consi-
dérable de la commission des Trente dire à 
l'un de ses collègues ce mot fort significatif : 

« Nous savons où nous voulons aller, el nous 
irons. » 

Bourse de Paris. 
Paris, 21 décembre 1875, soir. 

Rente 3 p. »/» 53,30 
— 4 4/2 p. % 76,50 
— 5 p. »/0 86,85 
— 5 p. 0/0 84,55 
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Annonces 

AVIS. — Aux lecteurs atteints des her-
nies ou de maladies de voies urinaires, nous 
signalons la NEPTUNIDE-ROUILLÉ, dont le suc-
cès est assuré. (Voir aux annonces). 

LA MAISON E. LAMBERT ET C
IE

 , DE NICE, 

fabrique et expédie de la vraie et excellente 
Huile d'Olive vierge 

L'estagnon de 50 lit. : 120 fr. ; de 25 lit. : 
70 fr.; 10 stagnons de 2 lit. : 65 fr. — Em-
ballés en caisses franco gare accheteur, paye-
ment comptant avec escompte de 10 % ou à 
3 mois a la condition de références de tout repos. 

Deux journaux pour le prix d'un seul, 

Prime gratuite du GAULOIS 
LE JOURNAL AMUSANT 

Ancien Journal pour rire 

LE GAULOIS offre en prime h ses abonnés un 
abonnement gratuit au JOURNAL AMUSANT, d'une 
durée égale à celui pris au GAULOIS. 

Ne pourront profiter de la Prime que les 
abonuemeiïls qui sont souscrits pour le 15 dé-
cembre ou le 1ER janvier prochain. 

Les abonnement doivent être adressés par 
mandat de poste, directement et sans inter-
médiaire, à l'administration du GAULOIS, 1, 
rue de Choiseul, Pans. 

ABONNEMENTS : trois mois, if, fr.; six 
mois, 3% fr.; un an, 64 fr. 

Librairie classique et d'éducation 

DE 

CH. DELAGRAVE ET CIE 

ÉDITEURS DE LA SOCIÉTÉ DS GÉOGRAPHIE DE PARIS 

58, rue des Ecoles. 

Comme élrennes sérieuses et utiles, nous 
recommandons les ouvrages publies par la 
Librairie DELAGRAVE, 58, rue des Ecoles, 
Nous citons entre autres : le Dictionnaire 
de biographie, Histoire, Géographie, etc, 
de DÉZOBRY et BACHELET, (deux volumes grand 
in-8° brochés 25 fr. reliés 33 fr.) Le Diction-
naire des Lettres, Beaux-Arts, Sciences 
Morales el Politiques, de BACHELET et DÉZO-

BRY (deux vol. grand in-8° avec fig. broch. 
25 fr. reliés 31 fr. 50.) Le Dictionnaire des 
sciences physiques el naturelles, etc., de 

Pr. DESCHANEL et FOCILLON (2 vol. grand in 8°, 
avec 3000 fig. broch. 32 fr. reliés 40 fr.) Ces 
trois grands dictionnaires forment, réunis, une 
véritable Encyclopédie. Citons encore les 
Grandes Epoques de la France, par HUBAVLT 

et MARGUERIN, (Un volume illustré par G. 
DURAND, grand io-8°, broché 15 fr.) La 
Pêche et les poissons, par de La RLANCHÈRE 

(un beau vol. illustré en couleur, par MESNEL, 

grand in-8° broché 30 fr.); Le livre de la 
Ferme et des maisons de campagne, Par P. 
JOIGNEAUX, (2 vol. grand in-8% nombreuses 
fig., broch. 32 fr.) Une remarquable collection 
«Histoire littéraire el la charmante collec-
tion lilas à 3 fr. le vol., doré sur tranches, 
?lc (Voir le Catalogue illustré qui est envoyé 
franco Sur demande.) 

Globe terrestre LETASSEDR, 33 cent'*3, 32 fr. avec ac-
[cessoi. 

— PÉRIGOT, 45 — 7fr. 50 — 
_ _

 25
 _ 12 fr. 50 — 

_ _ 33 -• 17 fr. 50 — 

Cartes en relief, FRANCE 30 francs. 
— PETITE FRANCE 3 » 
— PETITE EUROPE 3 fr. 50 

Belle collection d'Atlas. 

Nous lisons dans les meilleurs journaux de 
mode ETRENNES 1873. La nouveauté pour ro-
bes, cette année, sera le splendile Foulard de 
l'Inde de la colonie des Indes, 114 rue de 
Rivoli 114. La colonie des Indes car la pre-w 
mière et la plus importante maison du monde 
pour les Foulards de l'Inde, cacbener, robes et 
châles de l'Inde; cachemire des Indes pour 
corbeilles de mariage. Envoi d'échantillons et 
marchandises, francs. 

Chemin de fer d'Orléans. 

AVIS. 

M. le Directeur du Chemin de fer d'Orléans a 
l'honneur de prévenir le public que le transport 
des phosphates de chaux, par chargement de 
5,000 kilogrammes au minimum ou payant 
pour ce poids, est fixé aux prix suivants : 

De CaWs à Bordeaux-Bastide 10f50 
— Saint-Nazaire 20 50 

De Saint-Antonin à Saint-Nazaire... 22 » 
par 1,000 kilogrammes, frais de gare compris. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 

ETRENNES 1873 
MARDI, 24 DÉCEMBRE^ OUVERTURE D'UN GRAND 

ÉTABLISSEMENT DE PHOTOGRAPHIE 
rue de la Mairie 3 maison Nouyrit, à Cahors 

M. Gustave KOLB, père 
Ex-Photographe, à Strasbourg 

n'ayant pas voulu perdre sa qualité de Français, a quitté l'Alsace par suite de l'annexion. 
Il a l'honneur de prévenir le public que, d'ici à quelques jours, il pourra satisfaire aux commandes qui lui seraient 

faiies, pour la Photographie en tout genre et de toutes grandeurs. 
U espère acquérir à Cahors, la confiance dont il jouissait, depuis plusieurs années, à Strasbourg. 

Monsieur SÉGUELA, horticlteur à 
Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Ante, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Agen et de Villeneuve-sur-Lot. 
La prune ne. diffère en rien de celle 
qui est récoltée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardin anglais. 

CHOCOLAT-MENIER 
SE VEND PARTOUT 

ON ÉVITERA 

LES CONTREFAÇONS 
EN EXIGEANT 

le véritable nom 

lia! de dents 
Guérisoo instantanée parla 
Pyrélhrine Lahaussois. 

1 franc 50 le flacon, 
Dépôt à Cahors, Vinel, pharma-

cien ; à St-Céré, Lafon, pharmacien. 

A vendre en bloc ou en parcelles à jouir de sui'e 

ou à" échanger. 
■au 

PATE PECTORALE AU LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections de la gorge et du larynx. 

Prix de la boîte : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, et dans toutes les pharm. de chaque villey 

LE JOLI DOMAINE 
DE VENTALOYS 

Situé dans les communes de Sainte-Croix 
et Montcuq, à 4 kilom. de cette der-
nière ville. 
Cette propriété est pourvue d'un petit 

château agréablement situé et d'autres 
bâtisses servant à l'exploitation rurale. 

Contenance totale : 50 hectares, dont 
la majeure partie en terre labourable et 
prairies de très bonne nature, et le res-
tant en vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements et 
traiterdu prix de la vente, à MM. Gênais 
Boursiac, propriétaire, Agent d'affaires, 
demeurant à Moissac, et Castagné, Agent 
d'affaires à Lauzerle, qui se trouveront sur 
les lieux le Dimanche 8 décembre courant 
et jours suivants. 

On fera les parcelles aussi petites qu'on 
le désirera. 

Dix ans pour le paiement. 

Hernies Prolapsus el maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités longtemps réputées incurables, sont depuis plu-

sieurs années déjà, proptement el radicalement guéries par la NEPTUNIDE-

ROUILLÉ. (Extrait des plantes marinesj. Renseignements gratis, en écrivani 
à M. ROUILLÉ, pharmacien de lre classe, aux Sables d'Oloone f Vendée") 

PAPIER WLIil 
Le grand succès de te remède est dû 

à sa propriété d'attirer à l'extérieur du 
corps l'irritation qui tend toujours à se 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le ma! en rendant la 
guénson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorgi, grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est 
des plus simples :une ou deux applica-
tions sullisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. 
On le trouve danstoutes les pharmacies. 
Prix de la noîtede 10 feuilles : 1 fr. 50. 

5e défier des contrefaçons. 

LA RÉGLISSE 

SANGUINÉDE 
„. GUÉRIT 

Jes Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Esfomae. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dam tonte» le» pharmacies. 

A Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

PHOTOGRAPHIE HONORÉ M 
 . ^^^^ ^^^^ 

Le sieur BONNEMER. successeur. 
ex-opérateur de la maison LE JEUNE, Paris. 

La clientèle de la maison Honoré, est informée, que dès ce jour, M. BONNEMER a pris la direction des ateliers. 
Les personnes pourront se procurer dans cet établissement des portraits photographiques rivalisant avec ceux des premiers 

ateliers de la Capitale. 
Les Emaux photographiques vitrifiés cuits au feu, sont recommandés, ainsi que les grands portraits ; spécialité de portraits-

cartes émaillées, reproductions. 
Six mille clichés de la maison HONORÉ, sont conservés. (Boulevard sud, près la Mairie, Cahors.) 



JOURNAL DU LOT 

Revue des Journaux 

Courrier de France. 

M. le Président de la République ferait sa-
gement de profiter des vacances de l'Assemblée 
nationale, pour se livrer à d'utiles méditations 
sur les avantages et les périls de la politique 
à deux courants. 

Depuis le mois de février 1871 où il com-
mandait à cinq cents conservateurs jusqu'au 
14 novembre 1872 où il obéissait à quarante 
cinq radicaux, M. Thiers a fait alliance avec 
tous les partis et goûté successivement à toutes 
les popularités. 

Le faubourg St-Germain s'est incliné devant 
son mérite et Relleville ne lui a point ménagé 
de familières accolades; il a été tour à tour le 
chef respecté des gens d'ordre et l'homme 
d'affaires de la démagogie; il est donc aujour-
d'hui très favorablement placé pour porter un 
jugement réfléchi sur l'ensemble de la situa-
tion. 

Il peut, en remontant à l'origine de son 
pouvoir, comparer le pacte de Rordeaux qui 
était une réserve patriotique des droits el des 
opinions de la majorité, avec la Commune qui 
fut la revendication radicale; puis en pour-
suivant cette élude jusqu'à la fin de cette an-
née, il verra d'un côté le voyage d'Anvers qui 
était une faute politique, et de l'autre l'insur-
rection marseillaise qui fut un crime contre la 
patrie; le dîner conservateur de Rordeaux, où 
quelques députés, jaloux de ne pas agiter le 
pays par des déclarations publiques, rappelè-
rent dans une causerie tout à fait intime, les 
souvenirs d'une autre époque et le banquet de 
Grenoble, où M. Gambetta proclama la rivalité 
des classes sociales, et surexcita les appétits 
des « nouvelles couches ». 

M. Thiers pourrait également comparer 
l'attitude de celte majorité que les amis du 
pouvoir calomnient, discréditent el insultent; 
cette majorité qui a le nombre et la force, et 
qui sait ajourner ses espérances, renoncer à 
quelques-unes de ses idées, lorsque la retraite 
du président de la République et l'un des deux 
termes de la solution proposée, et le patriotis-
me des deux gauches qui ne veulent même 
pas attendre que la France soit rentrée en pos-
session d'elle-même; pour enflammer les es-
prits et prêcher de commune en commune la 
dissolution du gouvernement et de l'Assemblée 
nationale. 

Les conservateurs reculent devant, une crise 
passagère, pour nepas donner à l'étranger le 
spectacle de nos discordes civiles; les radicaux, 
au contraire, précipitent la patrie dans une 
aventure redoutable; avides de pouvoir, im-
patients de jouir, ils s'efforcent de provoquer 
une sorte de révolution sans se demander 
quelles pourraient être les conséquences de 
leur entreprise. 

Et quand M. Thiers aura médité sur ces 
sujets intéressants, il ferait sagement de lire 
avec soin les divers organes de ses prétendus 
amis de la gauche. 

Celte lecture ne serait pas sans profit pour 
lui, car elle lui ferait connaître les conditions 
authentiques de cette alliance radicale, à la-
quelle il a sacrifié ses amis d'autrefois. 

Il apprendrait ce qu'attendent de lui les 
Naquet matérialistes, les Gambetta socialistes 
et les Duportal communeux. 

Le Siècle, qui était eu faveur sous l'empire, 
et qui avait acquis dans la fréquentation du 
monde officiel une certaine modération de 
formes, lui signifie les ordres de son parti en 
lui adressant une sommation dans les règles : 
« Renvoyez M. Dufaure ; chassez M. de Gou-
lard; rétablissez compère Leloup à la mairie 
de Nantes; imposez M. Robin au choix de la 
commission du jury; traduisez M. le général 
Ducrot devant un conseil de guerre; jetez à 
poignées les places, les privilèges, les décora-
tions elles fonds de l'Etat à tous les déclassés 
de septembre et de mars, ou résignez-vous à 
la guerre. » 

Nos amis sont plus modestes et ne deman-
dent rien pour eux. 

Au lendemain de leur victoire sur M. Victor 
Lefraoc, M. Thiers a modifié sou cabinet en 
les écartaDt; il a choisi les nouveaux ministres 
dans un parti qui n'était pas aveceux, qui avait 
voté contre eux, et ils se sont déclarés sa-
lisfaits parce que MM. de Goulard, Léon Say, 
de Fourtou, appartiennent à l'opinion conser-
vatrice, et que l'on savait qu'ils ne pactise-
raient jamais avec, l'ennemi. 

Que M. Thiers réfléchisse à tout ceci et qu'il 
fasse aussi son examen de conscience en s'iso-
lant de M. Barthélémy Saiot-Hilaire. 

Il comprendra que, si le jeu de bascule est 

funeste à la France, il n'est pas moins dan-
gereux pour lui-même; il se dira qu'il n'a pas 
agi très prudemmeni eu s'aliénant les conser-
vateurs qui ne lui auraient jamais fail défaut, 
pour se jeter dans le-? bras d'une gauche auda-
cieuse, qui recevait des ordres hier et dicte 
ses conditions aujourd'hui. 

Il admettra qu'en souriant alternativement 
à chacun, on ne fixe les sympathies de per-
sonne; il verra 1a droite défiaDte, le centre 
gauche inquiet, la gauche hostile, et peut-être 
alors se décidera-t-il à marcher franchement, 
noblement à la tête de ce parti avec lequel il 
est, au fond, en parfaite communauté d'opinion 
et de principes. 

Il continuera, si bon lui semble, à favoriser 
ce groupe fidèle qui l'a suivi dans toutes ses 
variations; nos amis ne s'en montreront point 
irrités; car s'ils désirent l'application loyale 
des idées qu'ils représentent, ils ne se sou-
cient aucunement du pouvoir. 

Patrie. 

Parlons de l'enquête parlementaire sur le 4 
septembre. Nous considérons qu'il est bien à 
désirer que le pays cherche là ces renseigne-
ments dont il a si grand besoin, et dont, mal-
heureusement, les odieuses manœuvres d'une 
démagogie follement ignorante, tendeat chaque 
jour davantage à lui faire méconnaître la né-
cessité. 

Nous venons de relire très attentivement les 
longues explications dans lesquelles M. Thiers 
est entré. Tous les personnages appelés devant 
la commission n'ont pas demandé, comme le 
président de la République, la permission de 
remonter jusqu'aux élections de 1863, et nous 
ne nous en plaindrons pas. Mais puisque M. 
Tbiers nous ramène si loin en arrière, nous 
pensons qu'il ne peut qu'être utile, dans l'inté-
rêt de l'histoire, de discuter les faits qu'il allè-
gue, et, au besoin, de restituer à chacun sa 
part de responsabilité dans les événements qui 
out amené la chute de l'Empire et la ruine de 
la France. 

Il nous semble que M. Thiers croit trop à 
l'innocence de la Prusse. Quand on est revêtu 
vis-à-vis de l'opinion, de l'autorité magistrale, 
qu'il ne saurait venir à la pensée de personne 
de contester au président dans les questions 
historiques, le suffrage de la Gazette de Colo-
gne et des autres feuilles allemandes ne saurait 
suffire. Ce suffrage ne s'est pas fait attendre, 
et les publicistes de Berlin qui consacrent tous 
leurs efforts, depuis deux ans, à entourer 
d'obscurité les origines de la guerre de 1870, 
ont reçu de M. Thiers un appui véritablement 
inespéré. 

L'Empire, dans la direction de sa politique 
extérieure, a commis bien des fautes, depuis la 
guerre d'Italie jusqu'au moment de la déclara-
tion de guerre à la Prusse. Eocore faut-il ne 
pas lui en imputer dont il est innocent; surtout 
il importe, dans l'intérêt de la dignité de notre 
histoire nationale, de ne pas accorder à la 
politique prussienne les bénéfices de l'attitude 
inoffensive que la presse allemande prétend 
très mensongèrement avoir été celle du cabinet 
de Berlin de 1866 à 1870. N'en déplaise à M. 
Thiers, ce n'est pas uniquement à *e mettre 
en mesure contre une attaque de la France, 
que le gouvernement du roi Guillaume avait 
consacré tous ses soins depuis que le cabinet 
des Tuileries avait eu la regrettable faiblesse 
de laisser se perpétrer impunément à Sadowa 
le forfait dont toutes les conséquences ne se 
sont peut-être pas encore, à l'heure présente, 
fait sentir à l'Europe et à la France. 

Une lutte avec nous, cette formidable épreu-
ve que le président de la République assure 
avoir été redoutée par la Prusse, rien ne fut 
fait à Rerliu de ce qui était nécessaire pour 
l'éviter ou même pour la reculer, et, en la 
reculant, pour assurer au monde menacé de 
perdre les avantages inestimables de l'état de 
paix, les bénéfices du temps. 

Ce qui est vrai, ce que toutes les arguties 
des docteurs allemands ne parviendront pas à 
dissimuler, ce que les témoignages mêmes de 
M. Thiers, — à beaucoup d'égards justement 
sévère pour l'Empire, mais injustement bien-
veillant pour la Prusse, — ne réussiront pas 
à effacer, c'est que pendant quatre années qui 
suivirent les triomphes de i'armée prussienne 
en Rohême, rien ne fut négligé à Berlin, et 
par la diplomatie prussienne, pour nous rendre 
de plus en plus lourdes et intolérables les con-
séquences de notre très fâcheuse politique de 
1866, celle-là même que le Siècle et tous les 
journaux libéraux d'alors contribuèrent tant, 
ce que M. Thiers a négligé de rappeler, à 
faire adopter au gouvernement impérial, et 
celà au grand désespoir du parti conservateur, 

qui ne comprenait rien à la funeste politique 
italienne, personnifiée dans le conseils du sou-
verain par M. de La Valette. 

Partout, en effet, —A la Haye au moment 
de l'affaire du Luxembourg; — à Bruxelles, 
à l'occasion de la cession d'un trooçon des 
chemins de fer Belges à la compagnie de l'Est ; 
— à Athènes et à Coostantinople, lors du 
conflit qui faillit, en 1870, mettre aux prises 
la Grèce et la Turquie ; — à Florence, à Rome, 
avant et après Meotana ; — Dans bien d'autres 
circonstances encore, nous rencontrerions 
l'action sourde et perfide de la politique prus-
sienne, s'efforçaol de nous susciter difficultés 
sur difficultés, de nous infliger échecs sur 
échecs, afin de nous réduire a l'isolement, à 
l'impuissance. 

La candidature du prince de Hohenzollern 
ne fut donc pas un incident fortuit, dû sur-
tout au général Prim. Cependant, d'après M. 
Thiers, « Il y avait alors beaucoup d'humeur à 
» Madrid coutre le gouvernement français 
» lequel avait mis le veto sur la famille 
» d'Orléans, qui était la plus naturellement 
» située pour remplacer la reine Isabelle. Le 
» général Prim se voyant privé par les Rona-
» parte d'un choix qui lui eût été commode, 
» résolut de se venger, en leur suscitant dans 
» la Péninsule une candidature allemande... 
» Ainsi nous avons dû à la maison Ronaparte, 
» non-seulement une guerre désastreuse, 
» mais nous lui avons dû aussi le motif de 
» cette guerre; car en refusant, pour un inlé-
» rêt dynastique, la candidature Montpensier 
» elle avait fait surgir, sans s'en douter, la 
» candidature Hohenzollern... » 

Eh bien, nous ne craignons pas d'affirmer 
que cet exposé des faits est inexact et incom-
plet. La question qui a déterminé le gouverne-
ment impérial à prendre si inconsidérément 
vis-à-vis de la Prusse l'altitude qui devait nous 
amener la guerre n'est pas née dans les condi-
tions que prétend M. Thiers. Les documents 
officiels sont là. C'est au mois de mars ou 
d'avril 1869 que M. le comte Rénédetti donna 
au ministre des affaires étrangères le premier 
avis de la possibilité d'une candidature Hohen-
zollern; très peu de temps après, M. de La 
Valette invita notre ambassadeur à Berlin à 
s'en expliquer confidentiellement, amicalement 
mais très nettement avec M. de Rismarck, qui 
répond ou fait répondre, sur le même ton 
amical, qu'il ne nourrit pas les projets qu'on 
lui prête. Habitué, hélas ! depuis plusieurs 
années, à ne pas toujours voir les procédés de 
la diplomatie prussienne d'accord avec ses 
protestations d'amitié, le gouvernement fran-
çais reste néanmoins vigilant, beaucoup plus 
vigilant qu'on ne l'a prétendu. 

C'est ici que se place un incident dont nous 
ne croyons pas que M. le comte Benedetti ait 
eocore parlé dans son livre, mais qu'il sera 
sans doute amené à raconter avec plus de 
détails que nous ne sommes en mesure de le 
faire. Au mois de mai 1869, M. Renedetti se 
trouvait de passage à Paris. L'entretenant des 
affaires d'Espagne, l'impératrice revint avec 
lui sur les bruits relatifs à la candidature 
Hohenzollern, et lui dit : « La France ne 
» pourrait pas y consentir ; nous préférerions 
» mille fois la candidature du duc de Mont-
» pensier, qui après tout, n'affecterait que 
» nos intérêts dynastiques, tandis que celle 
i> du prince de Hohenzollern blesserait l'inlé-
» rêt français, lequel doit toujours passer le 
» premier. » 

Nous garantissons sinon les termes mêmes, 
au moins le sens de cette déclaration, qui con-
corde bien peu avec le récit de M. Thiers, mais 
que nous recueillîmes alors d'une personne 
bien placée pour être très exactement informée. 
Qu'on rapproche les dates : en mars en mai 
1869,1e gouvernement impérial se prononce 
de la façon la plus discrète, la plus conciliante 
mais la plus nette, contre la candidature 
Hohenzollern, à laquelle l'impératrice déclare 
formellement qu'il faut préférer la candidatu-
re du duc de Montpensier f le 3 juillet 1870, 
plus d'une année après, le général Prim annon-
ce que les Corlés espagnoles vont offrir la cou-
ronne d'Espagne au prince de Hohenzollern, 
qui est autorisé par le roi de Prusse à 1 accep-
ter. 

Nous le demandons, est-il possible, après 
cela, de prétendre, comme l'a fait M. Thiers, 
que la Prusse n'a eu, dans tous ces événements 
aucune initiative, et que le sacrifice de l'inté-
rêt français à l'intérêt dynastique de la maison 
Ronaparte a été le vrai motif de la guerre? 
Assurément, l'impartiale histoire ne racontera 
pas ainsi les choses. 

Bibliographie 
l'Œuvre de M. Jules Verne 

ET SON BUT. 

Librairie HETZEL, 18, rue Jacob, Paris. 

M. Jules Verne, en entreprenant la série des 
Voyages extraordinaires a eu pour but de décrire suc-
cessivement les diverses parties du monde entier. 

Un aperçu des espaces interplanétaires, avec des-
cription de quelques-uns des astres de notre système, 
a été donné par lui dans les deux ouvragesintitulés : 
De la Terre à la Lune et Autour de la Lune. On peut 
déjà, à propos de notre satellite, apprendre à con-
naître quelques-uns de ces mondes qui composent 
le système solaire, et plus tard d'autres livres, qui 
sont en préparation, compléteront cette étude cos-
mographique. 

Quant à la terre proprement dite, l'exploration 
qu'en a faite M. Jules Verne dans la série des Voya-
ges extraordinaires est déjà fort avancée :on en pourra 
juger parce que nous rappelons ici de ces différents 
ouvrages. 

L'étude de l'Afrique comprend jusqu'à ce jour 
deux volumes. Le premier, Cinq semaines en ballon, 
fait connaître, d'après les documents les plus récents 
de Burton,de Speke, de Grant, etc., toute cette 
partie comprise entre la côte orientale et la côte 
occidentale de Zanzibar, du Sénégal, par la latitude 
des sources du Nil. Le second volume, Aventures de 
trois Russes et de trois Anglais, c'est-à-dire celles 
d'une commission scientifique chargée de mesurer un 
arc du méridien dans l'Afrique Australe, décrit toute 
cette portion du continent comprise entre la Hotten-
totie et leZambèze, en suivant l'itinéraire des pre-
miers voyages de Livingslone. 

Le capitaine Hatteras, en ses deux parties, les An-
glais au pôle Nord et le Désert de glace, nous décrit 
l'Amérique anglaise, le Groenland et toutes ces terres 
arctiques qui ont été l'objet de tant d'entreprises 

hardies. Là figurent ces courageux explorateurs qui 
ont tenté de s'élever jusqu'au pôle : Franklin, Ross, 
MacClure, Rane, etc., sans oublier notre infortuné 
compatriote, l'héroïque Bellot. Un autre ouvrage en 
cours de publication formera également deux volu-
mes sous ce li;re : le Pays des fourrures ; il complé-
tera dans la région des lacs et des factoreries de la 
Compagnie de la baie d'Hunson, les études sur la 
partie septentrionale du continent américain. 

Dans ses Vingt mille lieues sous les mers, M. J. 
Verne a voulu entraîner ses lecteurs au fond de ces 
abîmes qui ont leur faune et leur flore particulières. 
Au moyen d'un appareil tout nouveau, en suivant le 
bateau plongeur Nautilus, on peut, en compagnie de 
l'étrange capitaine Nemo, parcourir jusque dans leurs 
plus intimes profondeurs le Pacifique, l'océan In-
dien, la mer Rouge, la Méditerranée, l'océan Antarc-
tique, l'Atlantique, la mer des Antilles et les mers 
du Nord. Vingt mille lieues faites dans ces condi-
tions, au milieu d'aventures étranges ou terribles, 
donnent d'une façon complète, l'histoire physique, 
géographique et naturelle de tous les grands océans 
du globe. 

Les Enfants du capitaine Granl, eux, font le tour 
du monde, mais dans des conditions toutes parti-
culières el du plus haut intérêt, en suivant, sans ja-
mais s'en écarter, un des parallèles de l'hémisphère 
austral. Aussi voit-on se développer devant le regard 
le panorama animé de cette portion de l'Amérique 
méridionale, située au nord de la Patagonie, les îles 
d'Acunha, l'Australie dans toute sa largeur, avec 
l'histoire de toutes les tentatives faites pour explorer 
ce difficile pays, la Nouvelle-Zélande, dont les Maorès 
disputent encore la possession aux Anglais, et enfin 
la portion méridionale du Pacifique. 

Quant au Voyage au centre de la Terre, c'est une 
véritable exploration du massif terrestre à une grande 
profondeur sous l'Europe, depuis l'Islande jusqu'au 
sud de l'Italie. On voyage là à travers les couloirs 
de granit, les roches de toutes formations et même à 
travers les volcans. 

Ainsi donc, grâce à M. Jules Verne et à ses héros 
audacieux, notre sphéroïde est exploré à sa surface 
liquide et solide aussi bien que dans les sombres ca-
vernes de son écorce intérieure. 

Une nous reste plus qu'à parler des deux autres 
volumes portant ces litres : une Ville flottante et le Tour 
du monde en quatre-vingts jours qui est sous presse. 
Dans le premier, l'auteur a voulu plus particulière-
ment décrire une émouvante traversée de l'Atlanti-
que. Dans le second, il a fait passer, dans le plus 
court délai et au milieu de mille incidents, un avan-
tureux voyageur à travers l'Europe, l'Inde, la Chine, 
le Japon, l'Amérique, de manière à relier les itiné-
raires qu'il avait déjà tracés à la surface du globe. 

Mais la lâche de M. Jules Verne est loin d'être 
achevée. Les points qui lui restent à combler lui 
offrent encore un vaste champ d'exploration, et nous 
espérons bien qu'il ne se reposera que lorsqu'il ne 
restera plus un seul coin du monde inexploré, in-
connu de ses lecteurs. 

Le succès universel des ouvrages de M. Verne, en 
ralliant lec lecteurs de tout âge, de tout rang et de 
tous les pays, prouve de reste que l'heureux auteur 
sera suivi par un public de plus en plus nombreux 
et toujours charmé, partout où il lui reste à nous 
conduire. L'œuvre sans précédent et vraiment ori-
ginale de M. Verne est une véritable création : 
c'est un genre littéraire absolument nouveau, une 
terre jusqu'ici inconnue dans le domaine des lettres, 
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dont il a pris possession et dont il est le maître. 
L'alliance de deux mérites en apparence si incompa-
tibles : une sûreté scientifique absolue et un talent 
de conteur, une puissance d'imagination qui sem-
blent se jouer des sujets les plus inaccessibles, pou-
vaient, seuls, réaliser un problème que jusqu'ici 
nul que l'auteur des Voyages extraordinaires n'avait 
même pu songer à aborder. Aussi, c'est aux applau-
dissements de tous, que l'œuvre complète de M. 
Verne a été couronnée dans'son entier par l'Acadé-
mie française. Le public avait devancé cette haute 
approbation de l'Académie, mais les suffrages de ce 
corps éminent ont consacré et légitimé aux yeux 
des plus difficiles leur éclatant et populaire succès. 
Ajoutons à ce rapide exposé que les livres de M. 
Jules Verne ont ce mérite si rare que, depuis l'enfant 
jusqu'au vieillard, tous peuvent trouver grand profit 
et grand plaisir à les lire, tant il est vrai que le 
succès n'a jamais manqué aux œuvres vraiment sai-
nes, robustes et utiles. 

P.-J STAHL. 

Chronique locale 
et méridionale. 

La Fête de Noël à la Cathédrale. 

La Solennité de la Fête de Noël, touchant 
anniversaire de la naissance du divin Rédemp-
teur du genre humain, a vu se renouveler ses 
brillantes et magnifiques cérémonies. A l'Eglise 
Cathédrale de Cahors, cette grande fête de l'E-
glise Catholique, — aux offices de la nuit et du 
jour, — a été surtout célébrée avec une gran-
deur majestueuse. Les fidèles y ont assisté très 
nombreux dans un pieux recueillement. 

Le nouveau Sanctuaire de la Cathédrale ap-
paraissait, ce jour là, dans toute sa beauté. Exé-
cuté d'après les règles de l'art chrétien et selon 
la forme des Eglises Romaines, il est beaucoup 
plus fovorable, que l'ancien, à l'éloquente magni-
ficence du culte catholique. Lorsque ce Sanc-
tuaire est occupé en grande partie par MM. les 
Chanoines, les autres membres du clergé de la 
Cathédrale et les nombreux Abbés du Grand 
Séminaire, comme cela arrive aux Fêtes Solen-
nelles, lorsque Mgr l'Evêque y célèbre les céré-
monies Pontificales et qu'il étincelle d'une belle 
illumination, — il présente dans son ensemble 
un caractère à la fois élégant, gracieux et im-
posant. Il est disposé de manière que les assis-
tants peuvent y contempler à découvert toutes 
les cérémonies. 

Le jour de Noël, Mgr l'Evêque, assisté de 
MM. les Vicaires Généraux et de MM. les Cha-
noines, y a célébré une Messe Solennelle, de 10 

à 11 heures. Les chants, relevés de temps en 
temps par les sons graves de l'orgue, y ont été 
très heureusement exécutés avec ensemble et 
harmonie. 

Aux offices de l'après-midi, présidés par 
Monseigneur, la vaste enceinte de la Cathédrale 
offrait un aspect frappant et grandiose. Une foule 
immense et recueillie remplissait la nef, les cha-
pelles, les pourtours du chœur et les tribunes. 

♦ » 

Après le chant des Vêpres, M. l'abbé Soulié,cha-
noine, a paru dans la chaire sacrée. Il a pris na-
turellement pour sujet de son sermon le grand et 
mystérieux événement qui est l'objet même de la 
Fête de Noël, l'incarnation du Fils de Dieu, ou 
son union avec notre nature, pour la Rédemption 
et la régénération de l'humanité. 

L'incarnation du Verbe éternel, ou sa venue 
sur la Terre et son union avec l'humanité, est le 
chef-d'œuvre de la sagesse de Dieu. Cette même 
sagesse éclate également dans les divers ensei-
gnements qui ressortent de la naissance du Sau-
veur du monde. Ce sont là les deux grandes vé-
rités qui ont fait le partage et l'objet de son 
discours. 

Dans la première partie, l'orateur a prouvé 
que l'incarnation du Verbe est l'œuvre la plus 
sublime de la sagesse de Dieu, ou de ses perfec-
tions infinies. Il a fait ressortir la sagesse divine, 
produisant la création de l'Univers et en particu-
lier la formation de l'homme, ce roi de la Terre. 
S'il créa l'homme libre et s'il permit sa révolte et 
sa chute, c'est qu'il avait conçu de toute éternité 
la plus merveilleuse de ses œuvres, l'incarnation 
du Verbe incréé, son union avec la nature hu-
maine, destinée à satisfaire par la Rédemption 
à la justice infinie, à régénérer et à sauver le 
genre humain. Il a montré Jésus-Christ, vrai 
Dieu et vrai homme, Rédempteur et Sauveur du 
monde, Océan infini de bienfaisance et d'amour, 
Roi de la Terre et des Cieux, exerçant sa supré-
matie universelle sur tous les temps et sur tous 
les lieux, versant incessamment sur les généra-

tions humaines la lumière et la vie. — Il a ex-
posé et développé ces grandes vérités par une 
argumentation logique et lumineuse, par des 
tableaux habilement tracés, par de hautes et so-
lides considérations. 

Dans la 2e partie, M. l'abbé Soulié s'est atta-
ché à faire éclater encore la sagesse de Dieu, se 
manifestant dans les grands enseignements qui 
découlent de la naissance de Jésus, ou de son 
apparition sur la Terre. Le premier enseigne-
meut qui nous est donné par Jésus, naissant 
dans une étable, est une leçon d'humilité. C'est 
par là qu'il nous apprend à vaincre l'orgueil, 
première cause de la chute de l'homme, l'orgueil, 
source funeste des vices, des erreurs et des éga-
rements du genre humain. Ce n'est que par la 
pratique de l'humilité, enseignée par Jésus-Christ, 
que l'homme peut se relever et se sauver. — Une 
autre éclatante leçon que la sagesse divine a 
voulu donner aux hommes, c'est l'amour de la 
pauvreté, de la mortification et des souffrances, 
pour nous apprendre à résister à l'amour des 
plaisirs et des jouissances terrestres, amour effré-
né, qui entraîne tant d'âmes dans la corruption 
et les éloigne de leur destination éternelle. 

C'est par ces hauts enseignements, que le Di-
vin Rédempteur oppose la vraie sagesse, ou la 
vraie philosophie, à la philosophie orgueilleuse 
et trompeuse du monde. — Pour couronner son 
discours par des conséquences pratiques, l'ora-
teur a expliqué, en terminant, comment doivent 
se conduire les véritables chrétiens, pour obéir 
à ces divins enseignements, pour être devrais 
disciples de Jésus-Christ. 

M. l'abbé Soulié est trop connu comme pré-
dicateur distingué, pour que nous ayons besoin 
de faire ici l'éloge de son talent oratoire et d'en 
apprécier les brillantes qualités. Il nous suffira 
de dire, que dans son dernier sermon il a été ad-
mirablement éloquent. Par la justesse des pen-
sées, la clarté de l'exposition, la beauté du style, 
le naturel du débit, il avait un charme saisissant, 
qui captivait l'intelligence, touchait le cœur et 
produisait ce plaisir pur que donne l'enseigne-
ment des vérités célestes- Il a dû laisser à ses au-
diteurs de douces et salutaires impressions: 

Mgr l'Evêque a pris la parole après le ser-
mon de M. Soulié, et il a prononcé une chaleu-
reuse et pathétique allocution, dont nous ne pou-
vons donner ici que la substance. 

Après avoir rendu un éclatant hommage à 
l'éloquence du prédicateur, le Prélat invite les 
fidèles qui l'écoutent à profiter, pour leur sanc-
tification, des grandes vérités qui viennent de 
leur être exposées. Ce fut pour honorer et pour 
aimer l'humanité, que le sauveur du monde 
apparut sur la terre. Les chrétiens, pour se sau-
ver, doivent, à leur tour, l'honorer et l'aimer, en 
pratiquant ses divins enseignements. 

A l'occasion de la grande fête de. la naissance 
de Jésus, il ne peut que nous être utile et salu-
taire, de témoigner au divin rédempteur notre 
reconnaissance et notre amour, en faisant une 
œuvre de piété, pour l'honneur de la Religion, 
et la gloire de Dieu, 

C'est ce que comprenaient, mieux que nous, 
nos pères dans la foi, les chrétiens des siècles 
passés, eux qui, ne se contentant pas de bien 
pratiquer la Réligion, élevaient ces temples ma-
gnifiques et grandioses, qui provoquent notre 
respect et notre admiration. 

La cathédrale de Cahors est au nombre de ces 
splendides monuments, construits par la piété et 
la foi de nos pères, dans les derniers siècles du 
moyen-âge. Elle est belle dans l'ensemble et les 
détails de son architecture ; mais elle demande 
d'importantes et de pressantes restaurations. 

Depuis qu'il est évêque de Cahors, le Prélat 
a eu le désir et le projet de restaurer et d'em-
bellir la Cathédrale. Ses efforts n'ont pas été in-
fructueux, puisqu'on voit déjà s'élever un nou-
veau sanctuaire, qui est si propre à faire 
ressortir, aux yeux des assistants, l'éclat et la 
majesté des cérémonies saintes. 

Ce sanctuaire a besoin d'un encadrement qui 
soit digne de lui. Il faut que l'intérieur du tem-
ple soit réparé et embelli. Les fenêtres, si ha-
bilement sculptées, demandent des vitraux, qui 
conviennent si bien aux édifices religieux, qui, 
par le rayonnement et la douce lumière qu'ils 

- projettent, sont si favorables au recueillement de 
l'âme, aux élans de la prière et à la pompe des 
Cérémonies. 

Déjà, depuis quelques années, un grand nom-
bre d'églises de ce diocèse, dans les petites 
villes, les gros bourgs et même dans les plus 
humbles paroisses, se sont enrichies de vitraux, 
qui sont dûs à la générosité et à la bonne vo-
lonté des fidèles. 

En présence de ces exemples, la cathédrale de 
Cahors, naturellement appelée à prédominer sur 

les églises de ce diocèse, ne doit pas rester plus 
longtemps privée de ce genre de restauration et 
de décoration. 

On dira que nous vivons dans des temps cri-
tiques et difficiles, qui imposent de lourdes char-
ges. Mais pour vaincre les difficultés et conjurer 
les périls, c'est précisément par de bonnes œu-
vres, par des œuvres de piété et de religion, que 
nous devons chercher à nous rendre Dieu pro-
pice, pour attirer sur nous et sur notre patrie 
la protection du ciel. 

Les personnes riches de la ville, et par-
ticulièrement celles qui appartiennent à la 
paroisse de la cathédrale, se feront donc un hon-
neur et un devoir de retrancher quelque chose 
au luxe et au superflu de leurs dépenses, afin de 
contribuer à doter celte église de quelques-uns 
de ces splendides vitraux, qui, par leurs per-
sonnages, ou leurs emblèmes, par les beaux 
effets de lumière qu'ils produisent, parlent aux 
âmes chrétiennes un pieux et éloquent langage ; 
ce sera concourir ainsi efficacement à la restau-
ration et à l'embellissement de ce temple sacré, 
pour le rendre plus digne de Dieu et de la re-
ligion. 

Mgr l'Evêque a déclaré ouverte une sous-
cription pour l'œuvre des vitraux et il a désigné 
spécialement comme ses coopérateurs, pour re-
cevoir lés offrandes, M. Maury curé de la ca-
thédrale, MM. Martinet Soulié, chanoines. 

Telle a été la substance de l'allocution de 
Monseigneur, dont nous n'avons reproduit ici 
qu'une rapide esquisse. Prononcée avec énergie, 
avec esprit et émotion, elle a été éloquente et 
religieusement écoutée. Puisse-t-elle porter 
d'heureux fruits ! 

La bénédiction solennelle du St-Sacrement, 
précédée de chants harmonieux, a couronné 
les touchantes cérémonies de la Fête de Noël. 

A. G. 

M. le Maire de Floirac a adressé la lettre 
suivante au Rédacteur du Libéral du Lot : 

Floirac, le 26 décembre 1872. 

Monsieur le Rédacteur, 
Je n'ai eu que tardivement connaissance de 

la lettre que M. Roche a fait paraître dans votre 
journal, en réponse à la demande d'explications, 
dont le Journal du Lot faisait suivre la lettre 
de remercîmeats adressée par M. Calmon, de la 
part de M. le Président de la République, au 
Conseil municipal de Floirac. 

Je me respecte assez et respecte trop le pu-
blic pour répondre aux gros mots dont M. Ro-
che croit devoir émailler sa littérature. I es 
injures ne sont pas des raisons, et les menaces 
de M. Roche n'ont pas le don de m'effrayer, pas 
plus qu'elles ne répondent à la demande d'expli-
cations du Journal du Lot. 

La lettre de M. Calmon, dont je conserve 
précieusement l'enveloppe, est adressée à M. le 
maire de Floirac, purement et simplement, et 
non à M. Lamothe, et, si ce dernier est nommé, 
en tête delà lettre,par M. Calmon, qui le sup-
posait maire de Floirac, c'est pour le prier, à 
ce seul titre, de remercier le Conseil municipal 
d'une adresse supposée de félicitations à M. le 
Président de la République- Or, M. Lamothe 
n'est ni maire, ni membre du Conseil municipal; 
cette lettre ne saurait donc le concerner en rien, 
et l'erreur de M. le Sous-Secrétaire d'Etat ne 
peut avoir pour résultat, que les lettres adressées 
par l'autorité au maire de Floirac, comme maire, 
puissent être revendiquées par M. Lamothe, 
comme leur destinataire. 

Cette lettre, d'ailleurs, constate, jusqu'à 
preuve contraire, un délit grave, dont la rédac-
tion, prétendueerronnée, delà lettre de M. Cal-

j mon ne rend pas un compte suffisant. Il était 
donc de toute façon, non seulement de mon 
droit, mais encore de mon devoir de la conser-
ver ; et le temps serait venu, ce semble, de 
donner les explications si bruyamment annon-
cées et de tirer au clair cette affaire plus que 
louche. Je ne doute pas non plus que le public 
n'ait parfaitement su apprécier de quel côté se 
trouve le manque de délicatesse. 

Au lieu de défendre la probité de son beau-
père, que nous n'avons point attaquée, M. Ro-
che ferait beaucoup mieux d'imiter sa sobriété 
de paroles et sa réserve, dont, pour son comp-
te, il paraît peu disposé à suivre l'exemple, ce 
qui nous amène naturellement à lui dire, en 
terminant, qu'à notre avis, il a manqué une 
superbe occasion de se taire. 

Je compte assez sur votre impartialité, 
Monsieur, pour espérer que vous voudrez bien 
insérer ma réponse dans votre plus prochain n°, 
el vous prie, en attendant, d'agréer, etc., etc. 

Le Maire de Floirac, 

I F. MAZARGUIL. 

Pour la chronique locale: A. Laytou 

ÉTUDE 
de Me DELBREIL, licencié en droit, avoué 

à Cahors. 

VENTE 
SUR SURBECHÈRE A SUITE DE LICITATION. 

Adjudication fixée au onze Janvier mil huit 
cent soixante-treize. 

Par jugement du tribunal civil de Cahors, en date 
du dix-sept Juillet mil huit cent soixante-douze rendu 
entre : 

1° Marie-Anne Pouzergues, sans profession, et le 
sieur Gall Vandelein, son mari, jardinier, ladite 
Marie-Anne Pouzergues, agissant tant en sa qualité 
personnelle, que comme cessionnaire de Marie Pou-
zergues, religieuse, sa sœur ; 2° Jean-Pierre Pou-
zergues, jardinier; 3° et Marie Pouzergues, et le sieur 
Combes, son mari, jardinier ; tous habitants et do-
miciliés de la ville de Cahors, demandeurs, ayant 
pour avoué Me Jean Fieuzal, demeurant à Cahors, 
boulevard sud. 

Et le sieur François Pouzergues. premier né, et 
2° autre François Pouzergues, puiné, tous les deux 
propriétaires, habitants, domiciliés de la ville de Ca-
hors, défendeurs, ayant pour avoué Me Scipion Del-
breil, demeurant à Cahors, rue du Parc, numéro 
12. 

Il a été ordonné qu'il serait procédé à la vente sur 
licitation, des biens immeubles ci-après désignés, et 
formant les septième et huitième lois des biens mis 
en vente et indivis entre les sus-nommés. 

Biens à vendre : 
Septième lot. 

Le septième lot se composera, de partie au cou-
chant du grand immeuble de Bal-Nègre, elle sera 
prise attenant les propriétés du Fouguierès, et sera 
séparée de la partie restante par une ligne droite par-
ant au midi sur le bord du chemin du point R, et 
allant au nord ou point S. Elle comprendra l'entier 
numéro 982, vigne de treize ares cinquante cen-
tiares, et partie du numéro 983 friche, de cinquante 
ares quatre-vingt-quinze centiares, section M, du nu-
méro 984, terre de trente-huit ares, quatre-vingt 
centiares. 

Même section du numéro 985, friche de quatre-
vingt-dix-neuf centiares. 

Même section du numéro 990, vigne de deux ares 
seize centiares. 

Même section du numéro 991, friche de vingt-
deux ares, quatre-vingt-dix-sept centiares. 

En totalité, un hectare vingt-neuf ares trente-sept 
centiares. 

Huitième lot. 
Le huitième lot se composera de partie du même 

immeuble à prendre attenant le lot précédent, elle 
sera séparée de la partie restante par une ligne bri-
sée partant du chemin au point V, allant à l'angle 
sud-ouest dunumére neuf cent quatre-vingt-six sui-
vant les limites de ce numéro, et de la maison jus-
qu'à l'angle nord-ouest d9 ladite maison, duquel 
point elle ira aboutir directement au T, elle compren-
dra tout ou partie des numéros 983, friche, dix-sept 
ares trente-cinq centiares, section M, numéro 984, 
terre de vingt-sept ares soixante centiares. 

Même section, numéro 985, friche de seize ares 
vingt-cinq ares. 

Même section, numéro 987, maison, chai, de deux 
ares quatre-vingt-dix centiares. 

Même section, numéro 988, jardin de soixante 
centiares. 

Même section, numéro 989, terre de soixante-sept 
ares, trente cinq centiares. 

Même section, numéro 990, vigne de trente-un 
ares quatre-vingt-dix-neuf centiares. 

Même section, numéro 991, friche, de quarante-
huit ares. 

Même section, nnméro 992, vigne de dix-neuf 
ares dix-neuf centiares. 

Même section, numéro 993, terre de dix cen-
tiares. 

En totalité deux hectares trente-un ares trente-
trois centiares. 

L'adjudieation de ces biens a été faite le quatorze 
décembre courant, suivant procès-verbal dressé par 
M. Dupuy, juge commissaire, savoir : du septième 
lot en faveur de Marie-Anne Pouzergues, épouse du 
sieur Gall Vandelein, moyennnant le prix de treize 
cent dix francs, et du huitième lot en faveur dudit 
sieur Jean-Pierre Pouzergues, moyennant la somme 
de deux mille quatre cents francs. 

Mais, par acte fait au greffe du tribunal civil de Ca-
hors, le vingt-un décembre courant, le sieur Fran-
çois Pouzergues, premier né, ci-dessus qualifié, a fait 
la surenchère du sixième sur ces deux lots et a dé-
claré porter le prix du septième lot à quinze cent 
trente francs, et celui du huitième, à deux mille huit 
cent dix francs, le tout en sus des charges. 

Celte surenchère a été dénoncée à tous les avoués 
des adjudicataires et des colicitants, par exploit du 
vingt-quatre décembre avec sommation d'assister à 
la nouvelle adjudication le onze janvier prochain. 

En conséquence, il sera procédé à la nouvelle ad-
judication desdits lots le onze janvier mil 
huit cent soixante treize à onze heures du 
matin à la chambre des criées du tribunal civil de 
Cahors, au palais de justice de Cahors, sur la mise 
à prix : 

Pour le septième lot de , 1,530 fr. 
Pour le huitième lot de 2,810 fr. 

Pour extrait certifié sincère et véritable, 
Cahors, le 27 décembre mil huit cent soixante-

douze. 
L'avoué poursuivant, 

DELBREIL. 
Enregistré à Cahors, le décembre 

mil huit cent soixante-douze, F0 Ce 

reçu un franc quatre-vingt centimes, décimes com-
pris. 

Signé : GISBERT. 

Pour tous les extraits et articles non signés A. Laytou. 
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CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou. 

PAPIER WLli 
Le grand succès de tà remède est dû. 

à sa propriété d'attirer a l'extérieur du 
corps l'irritation qui tend, toujours à se 
fixer sur les organes essentiels à la vie; 
il déplace ainsi le mal en rendant la 
guénson facile et prompte. Les pre-
miers médecins le recommandent par-
ticulièrement contre les rhumes, bron-
chites, maux de gorgr., grippes, rhumatis-
mes, lombagos, douleurs. Son emploi est 
des plus simples : une ou deux applica-
tions suffisent le plus souvent et ne 
causent qu'une légère démangeaison. 
Onletrouvedansloutes les pharmacies. 
Prix de la noitede 10 feuilles : l fr. 50. 

Se défier des contrefaçons. 

GRAND SUCCÈS 

LA VELOVtINE 

est une poudre de riz spécial» 
préparée au bismuth, 

par conséquent d'une action 
salutaire sur la peau. 

Elle est adhérente et invisible: 
aussi donne-t-elle au teint une 

fraîcheur naturelle. 

CH. FA Y 
Parfumeur, rue de la Paix, 9. 

«Journal exclusivement français, le plus compbt 
\]j et le plus élégant des journaux de modes de Paris. 

DF T A M ODF |,our en juger' demander Par lettre affranchie, 13, quai 
L;»£w™ ', I ?» v'o'taire, à Paris, un numéro de la Revue de la Mode 
GAZETTE DE_LA FAMILLE ̂  ̂  ^ ̂

 ]A
 ̂  _ 

Tous les Dimanches, un numéro de huit pages de Texte et de 
Gravures, grand format du M ONDE ILLUSTRÉ. 

PAR AN. — 52 numéros splendidement illustrés et 24 planches de patrons 
en grandeur naturelle. — PARIS. - Trois mois 3 fr. ; Six mois G fr. ; Un 
an 12 fr. — DEPART. Trois mois 3 fr. 50 ; Six mois 7 fr. ; Un an 14 fr. 

Le même journal augmenté d'une gravure de modes coloriées, formant 
par an un album de 52 planches coloriées. 

PARIS. Trois mois 6 fr. 75 ; Six mois 13 fr. ; Un au 24 fr. 
DEPART. — 7 te. »; — 13 fr. 50 ; - 25 fr. 

 Bureaux ; 13, quai Voltaire, à Paris. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE. 

DEPARTEMENT DU LOT. 

Commune <le llontcuq. 

ADJUDICATION 
DU 

DOMAINE 
DE 

GAVENSAG 
Le Maire de la commune de Mont-

cuq, fait savoir que, le Dimanche 26 
janvier 1873, à trois heures du soir, 
il sera procédé à la Mairie de cette 
commune, à la vente par adjudication, 
au plus offrant et dernier enchérisseur 
du domaine de Cavensac, légué par la 
famille de Puniet à la commune de 
Montcuq, pour servir à la fondation 
d'un Hospice dans cette ville. 

La vente aura lieu en trois lots. 
La mise à prix, montant de l'esti-

mation faite par l'expert nommé par 
M. le Préfet, est flxée ainsi qu'il 
suit : 

1er Lot 42,160 francs. 

<2me 

3me 
Lot.. 
Lot., 

13,966 
7,370 

Total... 63,496 
Le cahier des charges, clauses et 

conditions de l'adjudication est déposé 
au secrétariat de la Mairie, où il en 
sera donné connaissance aux per-
sonnes qui le requerront, tous les jours 
non fériés, de dix heures du matin à 
midi, et de deux heures à quatre heu-
res du soir. 

Fait à Montcuq, le 17 décembre 
1872. 

Le maire de Montcuq, 
IRISSOU. 

PiTE PECTORALE AU LAIT DE POULE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, toux, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections de la gorge et du larynx. 

Prix d.G IÊL boît6 * i fr 50 
Dépôt à Paris, 26, r. N'-des-Petits-Champs, et dans toutes les pharm. de chaque ville^J 

Hernies Prolapsus et maladies de la Vessie 
Ces désolantes infirmités longtemps réputées incurables, sont depuis plu-

sieurs années déjà, proptemenl et radicalement guéries par la NEPTUNIDE-

ROUILLÈ. (Extrait des plantes marines^). Renseignements gratis, en écrivant 
à M. ROUILLE, pharmacien de lre classe, aux Sables d'Olonne (Vendée). 

Aucun médicament ne calme plus sûrement les toux opiniâtres de la Grippe, du Catar-
rhe, de la Coqueluche, de la Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine. 
I» pôtàParis, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honoré, et dans toute» les Pharmacie». 

LIVRES ET ALBUMS POUR ÉTRENKTES EN VENTE AUX BUREAUX DE 

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL 
PARIS, RUES DE VERNEUIL, 22, ET DE RICHELIEU, 60. 

La Nature chez elle, par TAÉOPHILE 

GADRIER, son dernier ouvrage, chef-
d'œuvre de l'ittérature, d'art et de ty-
pographie, orné de 37 eaux-fortes de 
K. Bodmer , in-4o colombier grand 
luxe 80 fr. 

Album portefeuille, de K. BODMER, 20 

eaux-fortes splendides, P grand raisin 
sur éhine SOfr. 

Les douze mois, dernière œuvre de GA-

VARNI, par THÉOPHILE GAUTIER, P gr. 
aigle, doré 8 fr. 

Par-ci, par-là, et phisionomies parisien-

nes, 100 sujets par GAVARNI, in-4°col.' 
doré £0 fr' 

La Guerre illustrée et le Siège de Pa-
ris.gr. in-4°, 560 p. relié et doré 15f 50 

Les tomes 56 et 57 de l'Illustration, 
réimpression contenant toute l'histoire 
de la guerre, broch.24 fr.,reliés 30fr. 

Paris incendié, histoire de la Com-
mune, par livraison, dont la dernière 
paraîtra en janvier, 75 cent, la livraison; 
ies quinze par souscription.... 10 fr. 

Paris incendié est offert gratuit1 aux 
Souscript™ d'un an d'abonn1 à l'Illustrât. 

ABONNEMENTS A l'Illustration : 3 MOIS, 9 f.—6 MOIS, 18 f.— 1 AN, 3fi f. (port en sus p. l'étranger) 

Les Abonnements à l'Illustration sont reçus chez tous les Libraires, ainsi que par les Directeurs des 
postes d'Italie et d'Allemagne. — Les demandes d'ouvrages ou d'abonnements envoyées directement à 
M. AUGUSTE MJBO, directeur de l'Illustration, rue de Verneuil, 22, à. Paris, doivent être affranchies et 
contenir une valeur réalisable sans frais. ^ 

Les Dames de province, si justement fières de l'ordre et de la propreté 
qui régnent dans leur maison achèteront la 

SERVIETTE IAGIQD 
QUI S'EN SERT S'EN FÉLICITE AUX DAMES SOIGNEUSES 

La SEEtVIETTE MAGIQUE s'emploie sans aucun 
inconvénient f'oujours a sec), et par le plus léger frot-
tement rend à l'instant aux objets l'admirable poli du 
neuf loin de les user, les conserve toujours ainsi. 

Trois serviettes : 1 fr. (ÎO, — Six : 3 fr. — Douze : 
6fr. 

A vendre en bloc ou en parcelles à jouir de suite 
ou à échanger. 

LE JOLI DOMAINE 
DE VENTALOYS 

Situé dans les communes de Sainte-Croix 
et Montcuq, à 4 Mom. de cette der-
nière ville. 
Cette propriété est pourvue d'un petit 

château agréablement situé et d'autres 
bâtisses servant à l'exploitation rurale. 

Contenance totale : 50 hectares, dont 
la majeure partie en terre labourable et 
prairies de très bonne uature, et le res-
ant en vignes et bois. 

S'adresser, pour les renseignements et 
traiter du prix de la vente, à MM. Gênais 
Roursiac, propriétaire, Agent d'affaires, 
demeurant à Moissac, et Castagné, Agent 
d'affaires à Lauzerle, qui se trouveront sur 
les lieux le Dimanche 8 décembre couran] 
et jours suivants. 

On fera les parcelles aussi petites qu'on 
le désirera. 

Dix ans pour le paiement. 

La SERVIETTE E5AGIQUE remet instantané-
ment a\ neuf, sans aucune préparation : Argenterie, 
Runlz, plaque', métaux anglais, or, bijoux, enivres 
pol s, etc., sans avoir besoin de peaux, brosses, pâtes 
nu pou ires, souvent nuisibles à ta santé, et abîmant 
les meubles, les mains et les ongles. 

Envover, pour recevoir franco en France: 
3 Serviet es, 2 fr." 20 ; — 6 Serviet.les, l fr.'; — 12 Serviettes, 8 fr. 

A Sa. F. ASJMB.ÏKT, 02, rue Eï ieîielicu, à Paris. 
La Serviette magique se trouve chez tes m rchauds d'argenterie de Rvolz el chez les joailliers 

ma a 
LA REGLISSE 

SANGUINE! 
GUÉRIT 

les Rhumes, Gastrites, Crampes et 
Faiblesses d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. Un 
senl essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans toutes les pharmacies 
A Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

la! de dents 
Gnérison instantanée parla 

-Pyrélhrine Lahaussois. 
1 franc 50 le flacoD, 

Dépôt à Cahors, Vinel, pharma-
cien ; à St-Céré, Lafon, pharmacien. 

mm 
Monsieur SÉGUELA, horticlteur à 

Cahors, prévient sa nombreuse clien-
tèle qu'il dispose, en ce moment, d'un 
très grand nombre d'arbres fruitiers 
de toute espèce et surtout des Pruniers 
d'Ante, dont les prix sont inférieurs à 
ceux d'Agen et de Villeneuve-sur-Lot. 
l a prune ne diffère en rien de celle 
qiïi èsî récoltée à Agen. 

Il a, en outre, un assortiment com-
plet d'arbres d'allignement, forestiers 
et d'agrément. Il se chargera comme 
par le passé de toutes les plantations 
de Parcs et Jardin anglais. 

OFFREZ DANS LES FAMILLES UN CADEAU DE BON GOUT 
dont le plaisir se renouvellera 53 fois par an 

A partir de JANVIER, LA MODE MINIATURE (500,000 numéros vendus en six mois) prendra le titre de 

LE ET IATURE 
MAGASIN - BIJOU ILLUSTRE 

Un Numéro tous les Samedis (33 Pages), édition de luxe 
La rédaction, confiée à M. E. Dangin, à 

Mmc la C"" de Bassanville, à M11" Guerrier 
de Haupt, Ch. Deslys et autres écrivains 
aimés du public, restera irréprochable. 

A nos collaborateurs JTJLES DAVID etf 
E. PRÉVAL se réunit VIVANT BEAUCÉ 

débutant par les séries illustrées de NOËL, | 
du Jour de l'an, etc. 

Si vous préférez recevoir à domicile le journal ou le faire ser-
vir en cadeau de NOËL ou d'ETRENNES, envoyez, pour DN AN, 
15 francs ; — pour six MOIS, 8 francs. 

(92, RUE RICHELIEU, 92) à Ad. GOTTBATJD et PlXiS, éditeurs (92, RUE RICHELIEU, 92) 
Tout Abonné, avant le 15 janvier, recevra GRATIS les numéros des 21 et 28 décembre, contenant les Dessins de Noël, etc., et GRATIS 

aussi, tous les mois, les Grands Patrons, qui coûtent 3 francs, aux personnes non abonnées. 
Les abonnements partent du 1er janvier, t" avril, 1" juillet et 1" octobre. 

La partie littéraire, très intéressante et 
très variée, sera augmentée de 300 mi-
Snonnes illustrations, sans préjudice des 
210 Miniatures-Modes dans le texte et des 
52 Miniatures peintes sur vélin. 

Demandez donc chaque semaine aux Libraires et Marchands 
de journaux, pour 25 centimes, le MONDE et la MODE EN 
MINIATURE, vous en ferez collection. 

CAFE OIS GOURMETS 

, ilESIIlii
 rs ^Mmm OLTENuDEUXMÊDAlg^ 

i*POURSASUPÉR!ORlTË 
àlIsposilionTTuiverselle 

i AdeParisl867. , 
PROIE ceœrcr^l 

^ ÉCONOMIE ET FORCE 

fenl^ ̂ Î^^O-MoîteievêliiedelT'^ 

C'est là un de ces rares produits pour lesquels la faveur 
du public ne s'estjamais démentie, et qui, marques de pre-
mier ordre, toujours distinguées des produits analogues, 
ne peuvent renier leur passe et restent d'une qualité qu'on 
chercherait vainement dans leurs imitateurs. 

Les sortes dont se compose le Café des Gourmets sont 
les plus délicates et les plus recherchées, le produit des 
meilleures récoltes des plantations les plus estimées. Les 
soins exceptionnels qui président à sa torréfaction, la ga-
rantie qu'il est exempt de tout mélange de chicorée ou 
autres substances indigènes expliquent sa supériorité in-
contestée. Les procédés de concentration auxquels il est 
soumis en font en outre un produit éminemment écono-
mique. 

Une Médaille d'honneur à l'Exposition Univer-
selle de Londres 1862.—Deux Médailles à celle de 
Paris 1867, en proclamant la supériorité du Café des 
Gourmets, n'ont du reste fait que consacrer le sentiment 
public qui l'avait partout hautement reconnue etappréciée. 

Pour se mettre à l'abri des imitations ou des contrefaçons 
du Café des Gourmets, les consommateurs doivent exiger 
que toutes les boites soient scellées d'une bande au nom 
des producteurs, et portent sur l'étiquette leur signature. 

.COURS DE VKCENN% 

Se trouvent dans toutes les bonnes 

LES CHOCOLATS ET LES TAPIOCAS 
DES GOURMETS ET DE LA COMPAGNIE EUROPÉENNE 

provenant de la même Usine, et entourés de soins aussi 
recherchés que le Café des Gourmets, offrent comme lui 
ies plus sérieuses garanties d'une qualité exceptionnelle. 

Maisons d'Epicerie, de Confiserie et de Comestibles. 

PHOTOGRAPHIE HONORE 

e sieur B ER, successeur, 
(Boulevard sud, près la Mairie, Cahors.) 


